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INTRODUCTION
La Commission Electorale Nationale Ind�pendante (CENI) a �t� mandat�e pour organiser des
�lections libres, transparentes, d�mocratiques, apais�es et moins contest�es dans lÕesprit de
lÕAccord politique du 13 Ao�t 2007. Selon les termes de lÕarticle 2 de la loi 020/PR/2008 du
19 D�cembre 2008 portant cr�ation de la CENI, celle-ci a pour mission g�n�rale :
lÕorganisation, la supervision et le contr�le du d�roulement de toutes les op�rations de
recensement �lectoral, des �lections r�f�rendaires, pr�sidentielles, l�gislatives et locales.
LÕarticle 4 de cette loi dispose en son alin�a 4 que : ÔÕle mandat des membres de la CENI prend

fin trois (3) mois apr�s chaque consultation �lectoraleÕÕ. 

Cependant, pour le processus qui vient de prendre fin, cette disposition a �t� modifi�e par la
loi 022/PR/2010 du 22 Novembre 2010  pour confier exceptionnellement � la CENI actuelle,
lÕensemble des op�rations du processus, incluant lÕorganisation du recensement �lectoral, des
�lections l�gislatives, pr�sidentielles et locales couvrant la p�riode 2009 - 2012.

LÕorganisation des trois �lections pr�vues au processus a permis dÕasseoir les institutions de la
R�publique (lÕAssembl�e Nationale, la Pr�sidence de la R�publique, et les Conseils
municipaux).

En d�pit de quelques irr�gularit�s qui ont �maill� le processus, ces �lections se sont d�roul�es
dans un climat apais�, sans incidents majeurs et les r�sultats proclam�s ont �t� accept�s par
lÕensemble de la classe politique. Ce qui t�moigne de la maturit� des acteurs politiques et des
�lecteurs.

La CENI salue la maturit� politique du peuple tchadien et invite les pouvoirs publics et les
acteurs politiques � capitaliser les acquis de lÕAccord Politique pour la consolidation de notre
jeune d�mocratie, gage de stabilit� politique, �conomique et sociale.

Les partis politiques ou regroupements de partis politiques ont jaug� leurs forces dans les
comp�titions �lectorales qui se sont d�roul�es successivement et les r�sultats qui en ont d�coul�
leurs ont permis de mesurer leur popularit� sur le terrain.

La gestion de ces �lections a n�cessit� un courage politique exceptionnel de  la part de la CENI
pour r�sister aux pressions constantes venues de partout.

Le pr�sent rapport comprend quelques d�veloppements int�ressant le contexte politique g�n�ral
et les enjeux du processus �lectoral (chapitre I), le cadre l�gal et institutionnel des �lections
(chapitre II), la planification des ressources et la logistique �lectorale (chapitre III), lÕ�ducation
civique et �lectorale des populations dans lÕint�r�t dÕun processus apais� (chapitre IV), la
constitution du fichier �lectoral pour connaitre la population �lectrice (chapitre V), lÕ�clairage
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sur les scrutins organis�s par la CENI (chapitre VI), lÕobservation �lectorale (chapitre VII), les
relations de la CENI avec les partenaires (chapitre VIII), les contraintes v�cues, les
recommandations formul�es et les strat�gies de mise en Ïuvre pour les �ch�ances �lectorales
futures (chapitre IX).

Le rapport renferme en outre quelques tableaux qui renseignent sur les ressources, le mat�riel
�lectoral, les r�sultats des op�rations de recensement, les r�sultats des diff�rentes �lections
organis�es par la CENI et le mobilier disponible � la Commission Electorale Nationale
Ind�pendante du Tchad.

LÕannexe 4 du pr�sent rapport, renseigne sur les moyens roulants de la CENI et du Bureau
Permanent des Elections et sur les sources de financement de cet  important parc automobile.

Il est important de signaler au lecteur que toutes les donn�es souhait�es nÕont pas pu �tre
collect�es. Certains partenaires au d�veloppement qui ont appuy� dÕune fa�on ou dÕune autre
le processus �lectoral nÕont pas toujours fourni spontan�ment les informations demand�es par
la CENI dans le cadre de la r�daction du pr�sent rapport.

La CENI est reconnaissante � lÕInstitut Electoral pour une D�mocratie Durable en Afrique (EISA)
pour son appui technique et financier dans la production et la diffusion de ce rapport.

La CENI esp�re, enfin, que le pr�sent rapport �clairera les futurs gestionnaires des �lections au
Tchad et toute autre institution appel�e � appuyer la consolidation de la d�mocratie pluraliste
dans notre pays. 
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CHAPITRE  I

CONTEXTE POLITIQUE GENERAL 
ET  ENJEUX DU PROCESSUS  ELECTORAL
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Le d�ficit de dialogue politique a entrain� la d�gradation de la confiance entre les acteurs
politiques avec le boycott du recensement �lectoral de 2005, du r�f�rendum constitutionnel de
juin 2005 et des �lections pr�sidentielles de Mai 20061. 

Pour r�sorber ce d�ficit de dialogue politique, les partis politiques de lÕOpposition
D�mocratique se sont r�unis en Mai 2005  pour r�diger un m�morandum adress� au
Gouvernement et aux repr�sentants de la Communaut� Internationale.

En r�action � ce m�morandum, le Gouvernement de la R�publique du Tchad a adress� une
requ�te aux partenaires internationaux relative � un appui au processus �lectoral. Ce qui a
permis � lÕUnion Europ�enne dÕentreprendre une �tude exploratoire du syst�me �lectoral
tchadien ayant conclu � la n�cessit� pour les acteurs politiques tchadiens de parvenir � un
consensus sur son am�lioration.

Les partis politiques de la Majorit� Pr�sidentielle et ceux de lÕOpposition D�mocratique ont
convenu de sÕasseoir autour dÕune table de n�gociation, avec lÕappui des partenaires au
d�veloppement dans le cadre du Dialogue Politique National.    

Les travaux de ce Dialogue, qui se sont d�roul�s du 11 Avril au 10 Ao�t 2007 � NÕDjam�na,
ont abouti le 13 Ao�t de la m�me ann�e, � la conclusion de lÕAccord politique en vue du
renforcement du processus d�mocratique au Tchad.  

Les parties � lÕAccord ont reconnu la n�cessit� de r�unir les conditions objectives permettant
la tenue dÕ�lections libres et transparentes, dans un climat de paix et de s�curit� en vue de
ÔÕlÕ�tablissement dÕun v�ritable Etat de droit, b�n�ficiant de la confiance et du soutien de tous

les tchadiensÕÕ2

Les n�gociations ont port� sur quatre th�mes principaux � savoir : 
- le cadre institutionnel ;
- le recensement �lectoral ;
- le cadre juridique ;
- lÕenvironnement g�n�ral.

LÕAccord final sÕarticule autour de cinq  points principaux ci-apr�s : 

1. Les Organes de Gestion des Elections, avec la cr�ation dÕune Commission Electorale
Nationale Ind�pendante et dÕun Bureau Permanent des Elections ;

2. Le Recensement Electoral, selon les normes les plus modernes, avec d�livrance des cartes
dÕ�lecteurs comportant des donn�es biom�triques. Ce recensement �lectoral devra �tre pr�c�d�
dÕun recensement d�mographique ;
1La crise n�e du boycott de lÕ�lection pr�sidentielle de 2006 va conduire les acteurs politiques � entamer des n�gociations qui vont d�boucher sur la signature de lÕAccord

Politique en vue du renforcement du processus �lectoral au Tchad le 13 ao�t 2007.

2Lire le point 4.2. de lÕAccord Politique du 13 ao�t 2007 sur la n�cessit� dÕune plus grande participation citoyenne � la vie politique.
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3. Les am�nagements du Code Electoral, pr�voyant des mesures garantissant la fiabilit� et la
transparence des �lections et introduisant des innovations telles que : les urnes transparentes,
les bulletins uniques, la parit� dans la composition de la CENI et de ses d�membrements etc.;

4. La nomination des membres du Conseil Constitutionnel, de la Cour Supr�me, du Haut

Conseil de la Communication, et lÕam�lioration de lÕenvironnement s�curitaire etc. ;

5. LÕorgane de Suivi de la Bonne Application de lÕAccord Politique, avec la mise en place dÕun
Comit�  de Suivi et dÕAppui. 

CÕest dans ce contexte g�n�ral que le recensement �lectoral, les �lections l�gislatives,
pr�sidentielles et communales ont �t� organis�s. 

Ces �lections comportent de nombreux enjeux dont les plus importants sont dÕordre politique,
�conomique, social, institutionnel et s�curitaire. 

Par ailleurs, elles constituent un facteur de stabilit� politique et aboutissent � la mise en place
dÕinstitutions garantissant la participation de tous � la vie politique dans un climat de paix et
de s�curit�.   
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CHAPITRE  II

CADRE  LEGAL ET INSTITUTIONNEL 
DES ELECTIONS
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II.1.  Le Cadre L�gal  

II .1.1.  La Constitution de la R�publique

La Conf�rence Nationale Souveraine tenue � NÕDjam�na du 15 Janvier au 07 Avril 1993 a
permis au peuple tchadien de jeter les bases dÕun Etat de droit, en se dotant dÕune Constitution
adopt�e par r�f�rendum le 31 mars 1996. Cette Constitution a �t� r�vis�e par la loi
Constitutionnelle N¡08/PR/2005 du 15 Juillet 2005. 

Dans la hi�rarchie des normes, la Constitution est la loi fondamentale qui  pr�voit les Institutions
de la R�publique et les modalit�s de leur mise en place. De cette Constitution, d�coulent toutes
les lois de la R�publique. 

Les signataires de lÕAccord politique du 13 Ao�t 2007 ont affirm� leur volont� politique et leur
d�termination � cr�er les conditions dÕ�lections libres, ouvertes et d�mocratiques, appelant le
peuple tchadien et en particulier les associations de d�fense des droits  de lÕhomme, les
syndicats, les organisations f�minines et des jeunes, � adh�rer � ce processus de paix v�ritable
et de d�veloppement que sous-tend lÕAccord ouvert � tous les partis politiques l�galis�s. Pour
traduire dans les faits cette volont� politique, de nombreux textes ont �t� adopt�s. 

II. 1.2. Le Code Electoral et les Textes modificatifs subs�quents.

La Loi 003/PR/2008 du 07 Janvier 2009 portant Code Electoral a pris en compte tous les
am�nagements pr�vus dans lÕAccord politique du 13 Ao�t 2007. Les am�nagements les plus
importants et innovants sont :

- Les modalit�s de d�termination du nombre de si�ges � lÕAssembl�e Nationale et des
circonscriptions �lectorales;

- Les d�lais dÕaffichage des listes �lectorales et de convocation du corps �lectoral ;
- Le mode de d�signation des membres du bureau de vote;
- Les urnes transparentes et leur s�curisation ;
- Les bulletins de vote uniques � toutes les consultations �lectorales ;
- Le vote des nomades qui doit avoir lieu le m�me jour que pour tous les autres citoyens;
- Le vote des forces de d�fense et de s�curit� qui doit avoir lieu un jour avant la date du

scrutin;
- Le mode de scrutin ;
- La parit� des membres et d�membrements de la CENI etc.

Le Code Electoral a �t� successivement modifi� par :
- La Loi N¡007/PR/2010 du 08 f�vrier 2010 portant modification de la Loi N¡003/PR/

2008 portant  Code Electoral. 
- La Loi N¡020/PR/2010  du 10 novembre 2010 modifiant les lois N¡003/PR/2009 du 07

janvier 2009 et la Loi N¡007 /PR/2010 du 08 f�vrier 2010 portant modification du
Code Electoral.

- La Loi N¡020/PR/2011 du 11 octobre 2011  portant  modification du Code Electoral.  



RAPPORT G�N�RAL SUR LE PROCESSUS �LECTORAL 2009 - 2012

II.1.3.  La loi N¡020/PR/2008 du 19 d�cembre 2008, portant cr�ation dÕune Commission

Electorale Nationale Ind�pendante (CENI) et ses textes modificatifs subs�quents.

Cette loi fixe et d�termine lÕorganisation et le fonctionnement de la CENI. Elle pr�voit la mise
en place des d�membrements de la CENI dans les r�gions, les  d�partements, les
arrondissements de la Ville de NÕDjam�na, les communes et communaut�s rurales ainsi que
dans les missions diplomatiques et consulaires du Tchad � lÕ�tranger. Cette loi a �t� modifi�e
par la Loi 022/PR /2010 du 22 novembre 2010.  

II.1.4.  La Loi N¡019/PR/2009 du 04 ao�t 2009, portant Charte des Partis Politiques :

CÕest une loi qui fixe les conditions de cr�ation, de fonctionnement et de dissolution des partis
politiques en R�publique du Tchad.

II.1.5.  La Loi N¡020/PR/2009 du 04 ao�t 2009, portant statut de lÕopposition politique au

Tchad

Cette loi a pour objet de fixer un statut juridique � lÕopposition politique au Tchad.    

II.1.6 La Loi organique N¡018/PR/2010 portant modification de la Loi organique n¡

022/PR/2000 du 02 octobre 2000  fixant la composition de lÕAssembl�e Nationale, le r�gime

des in�ligibilit�s et des incompatibilit�s. 

Cette loi organique  fixe la r�partition des si�ges par circonscription �lectorale et arr�te le
nombre des si�ges et la composition de lÕAssembl�e Nationale � cent quatre vingt huit (188)
d�put�s pour la l�gislature en cours.

II.1.7. Le D�cret 621/PR/PM/MISP/2009 du 06 juin 2009 d�terminant les modalit�s
dÕapplication de la loi portant Code Electoral et de la loi portant cr�ation dÕune Commission
Electorale Nationale Ind�pendante.

II.1.8. Les D�crets n¡ 721/PR/PM/2009 du 13 juillet 2009, n¡ 730 /PR/PM/2009 et n¡

731/PR/PM/2009 du 16 juillet 2009 portant respectivement nomination des membres et dÕun
Pr�sident de la CENI.

II.1.9. Le D�cret N¡ 992/PR/PM/2010 du 19  ao�t  2009 fixant les indemnit�s mensuelles des
membres de la CENI.   

II.1.10.  Le D�cret N¡ 1690/PR/PM/CENI/2009 du 14 d�cembre 2009 portant organisation et

attributions du  Bureau Permanent des Elections

Ce d�cret a permis la mise en place du Bureau Permanent des �lections dont la cr�ation �tait
pr�vue dans lÕAccord Politique du 13 Ao�t 2007 et r�affirm�e par la loi 003/PR/2008 portant
Code Electoral et la loi 020/PR/2008 portant cr�ation de la CENI. 
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II.1.11.Le D�cret N¡ 065/PR/PM/MISP/2010 du 15 janvier 2010 portant nomination du

Directeur G�n�ral et du Directeur G�n�ral Adjoint du BPE.

II.1.12. Les D�crets N¡ 370 et 371/PR/PM/2010 du 02 avril 2010, portant d�signation des
membres et pr�sidents des d�membrements r�gionaux et d�partementaux de la CENI et les
textes modificatifs subs�quents notamment le d�cret 378/PR/PM/2010 du 16 avril 2010, portant
d�signation des membres des d�membrements de la CENI.

II.1.13. Le D�cret N¡394/PR/PM/2010 du 04 mai 2010 nommant les membres des
D�membrements Sous-pr�fectoraux de la Commission Electorale Nationale Ind�pendante.

II.1.14. Le D�cret N¡446/PR/PM/2010 du 04 juin 2010, fixant les indemnit�s mensuelles des
membres des d�membrements de la CENI.

II.1.15.  Les autres textes normatifs int�ressant le processus �lectoral

- Le D�cret N¡ 530/PR/PM/MCD/2011, du 01 juin 2011 fixant le nombre des conseillers
municipaux des communes chefs lieux des r�gions et d�partements.

- Le D�cret N¡ 531/PR/PM/MCD/2011, du 01 juin 2011 fixant le nombre des conseillers
municipaux de la commune de la Ville de NÕDjam�na et des communes dÕarrondissements ;

- Les d�crets publiant les listes �lectorales et portant convocation du corps �lectoral ont �t� pris
pour chaque scrutin. Il en est de m�me pour les d�crets portant publication des listes des
bureaux de vote. Ces d�crets sont pris conform�ment aux articles  34, 38 et 154 du Code
�lectoral.

- Le d�cret N¡395/PR/PM/2010 du 04 mai 2010 fixant  la date de lancement du recensement
pour lÕ�tablissement de la Liste Electorale Permanente et Informatis�e (LEPI) pour les tchadiens
de lÕint�rieur.

- Le D�cret N¡892/PR/PM//2010 du 23 novembre 2010, fixant la p�riode du recensement des
tchadiens de lÕ�tranger du 25 Novembre au  24 D�cembre 2010.

II.1.16.  Les D�cisions et Arr�ts du Conseil Constitutionnel et de la Cour Supr�me.

- La D�cision N¡006/CC/SG/2010 du 30 d�cembre 2010, sur les requ�tes relatives aux
candidatures aux �lections l�gislatives du 6 f�vrier 2011 ;

- La D�cision N¡001/CC/SG/2011 du 01 mars 2011, du Conseil Constitutionnel  portant
publication de la liste des candidats � lÕ�lection pr�sidentielle du 03 Avril 2011.
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- La D�cision N¡002/CC/SG/2011 du 21 mars 2011, du Conseil Constitutionnel portant
proclamation des r�sultats d�finitifs du scrutin des �lections l�gislatives du 13 F�vrier 2011 et
ordonnant lÕorganisation des �lections l�gislatives partielles dans le Mandoul Occidental, la
Tandjil� Ouest et la reprise des �lections dans le Mayo Boneye ;

- La D�cision N¡004/CC/SG/2011 du 10 juin 2011, du Conseil Constitutionnel portant
proclamation des r�sultats d�finitifs du scrutin des �lections l�gislatives partielles du 06 Mai
2011 ;

- LÕArr�t N¡008/CS/CA/SC/2011 du 16 septembre 2011, de la Chambre Administrative de la
Cour Supr�me, relative � la requ�te de lÕAssociation des Maires aux fins de sursis � ex�cution
de la d�cision de la CENI du 15 Ao�t 2011 fixant la date des �lections communales au 27
Novembre 2011 ;

- LÕArr�t N¡001/CS/CA/SC/2012 du 31 janvier 2012 de la Chambre Administrative de la Cour
Supr�me, relative � la requ�te en interpr�tation des dispositions des articles 187 et 188 de la
loi portant Code Electoral ;

- LÕArr�t N¡003/CS/CA/SC/2012 du 22 f�vrier 2012, de la  Cour Supr�me, portant
proclamation des r�sultats d�finitifs des �lections communales des 21 et 22 janvier 2012 et
ordonnant lÕorganisation des �lections communales partielles dans les 9�me et 10�me
arrondissements de la Ville de NÕDjam�na;

- LÕArr�t N¡005/CS/CA/SC/2012 du 18 mai 2012, de la  Cour Supr�me, portant proclamation
des r�sultats d�finitifs des �lections communales partielles des 28 et 29 Avril 2012 dans les
9�me et 10�me arrondissements de la Ville de NÕDjam�na.

II.1.17. D�lib�ration N¡ 001/CENI/2009 du 30 juillet 2009 portant R�glement Int�rieur de la CENI. 
Sur la base de ce r�glement Int�rieur et conform�ment � lÕarticle 2 du d�cret 621/PR/PM/MISP
/2009 du 06 juin 2009 ci-avant cit�, la CENI prend des d�cisions g�n�rales et individuelles qui
sÕimposent � tous. Les propositions et avis de la CENI dans lÕexercice de ses comp�tences en
application des dispositions du r�gime �lectoral sont obligatoirement ent�rin�s par le
Gouvernement. 

II.2. Organes de Gestion et de Suivi du Processus Electoral

Les op�rations �lectorales sont organis�es et supervis�es par la CENI, appuy�e par une structure
technique d�nomm�e Bureau Permanent des Elections (BPE). Le suivi de la bonne application
de lÕAccord politique rel�ve de la comp�tence du Comit� de Suivi et dÕAppui.

II.2.1. La Commission Electorale Nationale Ind�pendante(CENI).

La Commission Electorale Nationale Ind�pendante (CENI) a pour mission g�n�rale :
lÕorganisation, la supervision et le contr�le du d�roulement de toutes les op�rations de
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recensement �lectoral, des �lections r�f�rendaires, pr�sidentielles, l�gislatives et locales.  Cr��e
par la loi 020 du 19 d�cembre 2008 selon le principe de la parit�  (Majorit� Pr�sidentielle : 15
membres, Opposition D�mocratique : 15 membres), la CENI jouit dÕune autonomie de gestion
financi�re. Elle est pr�sid�e par une personnalit� neutre nÕappartenant � aucun parti politique.  

Nomm�s  par d�crets, les membres de la Commission Electorale Nationale Ind�pendante ont
�t� re�us officiellement le 15 Juillet 2009 par le Comit� de Suivi de lÕAccord du 13 Ao�t 2007.  

A lÕissue de cette s�ance de pr�sentation, ils devraient choisir leur pr�sident parmi les
personnalit�s reconnues pour leur comp�tence, leur exp�rience, leur int�grit� morale et leur
hauteur de vue conform�ment � lÕarticle 4 de la loi portant cr�ation de la CENI. Mais, un
malentendu sur la proc�dure  de pr�sentation des candidats (Dr Mahamat Touadet, Souleymane
Abakar Ahmat et  Ngarmadjal Gami) a conduit au report de cette d�signation � la date du 16
juillet 2009. CÕest ainsi que les trente membres de la CENI r�unis ce jour 16 juillet, sont, apr�s
moult tractations, parvenus par consensus, � la d�signation dÕune personnalit� de la Soci�t�
Civile, en la personne de Ngarmadjal  Gami,  comme Pr�sident et trente uni�me membre de
la CENI. Cette d�signation a �t� ent�rin�e par d�cret le m�me jour. 

Tous les trente un (31) membres ont pr�t� serment le 19 Juillet 2009 devant la Cour Supr�me
conform�ment � la loi portant cr�ation de la CENI. Ceux-ci se sont imm�diatement r�unis en
pl�ni�re pour mettre en place leur Bureau compos�  comme suit : 

- Ngarmadjal Gami, Pr�sident, remplac� par Yaya Mahamat Liguita
- Nassarmadji Ngaringuem,  1er Vice Pr�sident;
- Youssouf Abassalah, 2�me Vice Pr�sident remplac� par Mangaral Bant� ;
- Assingar Djasra, Rapporteur G�neral ;
- Lamba Marty, Rapporteur G�n�ral Adjoint;
-  Abakar Adoum Haggar, Tr�sorier G�n�ral; 
- Ngarndignan J�remie,  Tr�sorier G�n�ral Adjoint;

Ce Bureau a �t� ent�rin� par la d�cision N¡001/P. CENI/2009 du 19 Juillet 2009.

La Commission Electorale Nationale Ind�pendante a tenu une pl�ni�re le 23 juillet 2009 pour
mettre en place deux sous commissions  ad hoc dont lÕune, charg�e dÕ�laborer le R�glement
int�rieur et lÕautre, le budget de fonctionnement pour la p�riode allant de juillet � D�cembre
2009.

Au cours de sa s�ance du 30 juillet, la CENI a d�lib�r� et a adopt� son r�glement int�rieur qui
d�termine ses organes comme suit : 

- LÕAssembl�e pl�ni�re ;
- Le Bureau ;
- Les Sous Commissions Techniques ;
- Les D�membrements de la CENI. 
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A. LÕAssembl�e Pl�ni�re de la CENI

LÕAssembl�e pl�ni�re est lÕinstance supr�me de la CENI. Elle regroupe tous les membres de la
CENI. Elle a pour r�le de :

- Examiner et adopter le budget relatif aux op�rations de recensement, op�rations
�lectorales et au  fonctionnement de la CENI ;

- Examiner et adopter tous les projets de d�cisions ;
- Adopter les proc�s-verbaux des r�unions ;
- D�signer,  en cas de besoin, un contr�leur en son sein ;
- Approuver le rapport de gestion financi�re du bureau apr�s examen des comptes

financiers du Tr�sorier G�n�ral et, au besoin, le rapport du contr�leur ;
- D�signer les membres des diff�rentes sous commissions techniques; 
- Examiner et adopter la contexture des documents de recensement et de vote ;
- Proc�der au remplacement dÕun membre de la CENI d�finitivement emp�ch� (d�c�s,

d�mission, maladie grave etc.) conform�ment au groupe auquel il appartient. 

B. Le Bureau de la CENI

Compos� de sept (7) membres propos�s par les membres de la CENI des deux p�les politiques
(Majorit� Pr�sidentielle et Opposition D�mocratique) et ent�rin� par la pl�ni�re, le bureau de
la CENI a pour r�le principal de diriger, dÕanimer et de coordonner les activit�s de la CENI.  Il
est responsable devant lÕAssembl�e pl�ni�re, � qui il rend compte de sa gestion. 

a. Le Pr�sident de la CENI

Le Pr�sident de la CENI a pour r�le de pr�sider les s�ances de lÕAssembl�e pl�ni�re. Il dirige,
anime et coordonne les activit�s du bureau et des sous commissions techniques. Il est le seul
ordonnateur des d�penses et responsable de la gestion des fonds affect�s � la CENI. Il repr�sente
la CENI, ex�cute les d�cisions de lÕAssembl�e pl�ni�re, arr�te lÕordre du jour et convoque les
r�unions.

Dans lÕexercice de ses fonctions, le Pr�sident est assist� de deux (2) Vice-pr�sidents qui le
suppl�ent en cas dÕemp�chement, dans lÕordre de pr�s�ance conform�ment � la loi. Il peut
d�l�guer une partie de ses attributions aux Vices Pr�sidents.

b. Le Rapporteur G�n�ral

Le Rapporteur G�n�ral assure, sous la direction du Pr�sident, lÕadministration de la CENI.  A ce
titre, il :

- Pr�pare les projets de d�cisions ;
- Supervise le secr�tariat de la CENI ; 
- Etablit et pr�sente les proc�s-verbaux des s�ances de travail ;
- Centralise les documents et conserve les archives.

Le Rapporteur G�n�ral est assist� dÕun Rapporteur G�n�ral Adjoint qui le suppl�e en cas
dÕemp�chement et � qui il peut d�l�guer une partie de ses attributions.
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c. Le Tr�sorier G�n�ral

Le Tr�sorier G�n�ral est charg� de la gestion des fonds mis � la disposition de la CENI. A ce titre, il :
- Ex�cute les d�penses ordonn�es par le Pr�sident ; 
- Tient la comptabilit�;
- Pr�sente p�riodiquement ou � la demande de la pl�ni�re la situation de sa gestion.

Il est assist� dÕun Tr�sorier G�n�ral Adjoint qui le suppl�e en cas dÕemp�chement et � qui il peut
d�l�guer une partie de ses attributions.  

Il convient de signaler que compte tenu des contingences de toutes natures, les acteurs
politiques ont op�r� plusieurs remplacements des membres de la CENI. On peut citer le d�cret
N¡ 007/PR/PM/2011 ent�rinant la d�signation dÕaccord parties dÕun nouveau Pr�sident de la
CENI en la personne de Yaya Mahamat Liguita en remplacement de Ngarmadjal Gami et
plusieurs autres d�crets nommant et rempla�ant les membres de la CENI tout au long du
processus �lectoral.

C. Les sous commissions techniques

Au nombre de cinq (5), les  sous commissions techniques  de la Commission  Electorale
Nationale  Ind�pendante sont d�termin�es par d�cision N¡ 002/P. CENI/2009 du 07 ao�t 2009.
Il sÕagit de : 

a. La Sous Commission Finances et Mat�riel

La Sous Commission Finances et Mat�riel a pour r�le de :
- Elaborer le projet de budget � soumettre � lÕAssembl�e pl�ni�re de la CENI ; 
- Suivre lÕex�cution du budget et g�rer le mat�riel;
- D�terminer le profil et lÕeffectif du personnel dÕappui � recruter.

Elle Comprend les membres suivants :
- Mme Koumandial Marie Nanalbaye, Pr�sidente, remplac�e par Khalla Ahmat Senoussi; 
- Ahmat Mahamat Zene : 1er Rapporteur ;
- Ngarkina Ilngar, 2�me Rapporteur            
- Khalla Ahmat Senoussi, Membre, remplac� par Dj�kouad� Reoumane.

b. La Sous Commission Logistique

La Sous Commission Logistique  a pour mission de : 
- Mettre en quantit� suffisante � la disposition des d�membrements de la CENI, les

documents de recensement et de vote (cartes dÕ�lecteurs, registres, fiches de pointage,
bulletins de vote, listes dÕ�margement, proc�s verbaux etc.) ;

- D�terminer et quantifier le mat�riel � mettre � la disposition des d�membrements de
la CENI et des bureaux de vote (urnes, isoloirs, tables, chaises, lampes, cachets, encre,
tampons, enveloppes etc.) ;
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- Doter la CENI et ses d�membrements de moyens de travail (locaux, moyens roulants,
carburant et lubrifiants, mat�riel informatique, radio, fax, t�l�phone, t�lex etc.) ;

- Organiser le d�ploiement du mat�riel et des documents �lectoraux.

Elle comprend les membres suivants :  
- Adam Koulbou Hisseini, Pr�sident, remplac� par  Ahmed Ngartoloum ; 
- Abdelk�rim Touka Haliki, 1er Rapporteur, remplac� par Djidda Moussa Outman,

remplac� par Malloum Ma�dougou ;
- Ahmed Ngartoloum, 2�me Rapporteur, remplac� par Mme Foulah n�e Mariam Sadang; 
- Mme M�madji Kengar Louise, Membre, remplac�e par Youssouf Abassalah ;
- Adoum Abdou Djibrine, Membre ; 
- Habib Hano Alkhalil, Membre.  

c. La Sous Commission Contr�le et Suivi des Op�rations de Recensement et des Elections.

Cheville ouvri�re de la CENI, la sous commission contr�le et suivi des op�rations �lectorales est
charg�e de :

- Concevoir les mod�les des documents de recensement et des �lections et arr�ter les
modalit�s de leur distribution ;

- Proposer les formats des cartes dÕ�lecteurs et des bulletins de vote ;
- Proposer les m�thodes et moyens  de v�rification et de contr�le des op�rations de

recensement et des �lections ; 
- D�terminer, de concert avec le Gouvernement et les partis politiques, le nombre des

bureaux de recensement et  de vote et leur lieu dÕimplantation ; 
- Organiser les missions dÕinstallation des d�membrements de la CENI ;
- SÕoccuper de lÕaccr�ditation des observateurs et veiller � la bonne ex�cution de leurs

t�ches;
- Enregistrer et examiner les litiges et autres recours li�s aux op�rations de recensement

et des �lections.

Elle Comprend les membres suivants :
- Koubou Massaou Mei, Pr�sident ; 
- Nasra Djimasngar, 1er Rapporteur ; 
- Idjal Ali Boukar, 2�me Rapporteur, remplac� par Mahamat Alkhassim Maki
- Mahamat Alkhassim Maki, Membre, remplac� par Abdelaziz Mahamat Zakaria ;
- Doumguinam Mbainon, Membre ; 
- Mbairamadji Lomaye, Membre, remplac� par Mme Mo�di Rebecca.

d. La Sous Commission Formation et Communication

La Sous Commission Formation et Communication est charg�e de :
- Elaborer  les documents de formation ;
- Assurer la formation des agents de recensement, des membres des d�membrements et

de bureaux de vote  etc. ;
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- Assurer lÕ�ducation civique des �lecteurs notamment aux moyens de spots aff�rents
au processus �lectoral (presses �crites, radios, t�l�visions etc.) ;

- Pr�voir les types de panneaux dÕaffichage � mettre � la disposition des candidats et des
partis politiques.

Elle Comprend les membres suivants : 
- Dingamyo Madjiam Djedouboum, Pr�sident ;
- Gongdo No�l, 1er Rapporteur, remplac� par B�assem Y�rima ;
- Hamid Moctar, 2�me  Rapporteur ; 
- B�assem Yerima, membre, remplac� par Mba�binon Diondouba.

e. La Sous Commission S�curit�

La Sous Commission S�curit� est charg�e de :
- Concevoir la strat�gie de s�curisation des op�rations de recensement et des �lections;
- Etudier de concert  avec les Minist�res int�ress�s, les modalit�s de mobilisation et de

mise � disposition de la CENI, des �l�ments des forces de maintien de lÕordre destin�s
� la couverture des op�rations de recensement et des �lections. 

Elle Comprend les membres suivants :
- Ousman Abdoulaye Goudouga, Pr�sident, remplac� Ganghnon Mba�mbal Nadbang ; 
- Ganghnon Mbaimbal Nadbang, 1er Rapporteur, remplac� par Badono Da�gou;
- Mouktar Offi Mouktar, 2�me  Rapporteur, remplac� par Yobom Ben Na�ty;
- B�madjel Dorgu�l�, membre, remplac�.

D. Les D�membrements de la CENI

La Loi 020/PR/2008 du 19 d�cembre 2008 cr�ant la Commission Electorale Nationale
Ind�pendante (CENI) a pr�vu, en son article 15, la mise en place par la CENI de ses
d�membrements au niveau des r�gions, d�partements, arrondissements de la Ville de
NÕDjam�na, des communes et communaut�s rurales ainsi que dans les missions diplomatiques
et consulaires du Tchad � lÕ�tranger.

La loi sus cit�e fixe le nombre des membres des d�membrements  d�sign�s par les partis
politiques de la Majorit� Pr�sidentielle et de lÕOpposition D�mocratique de mani�re paritaire,
� lÕimage de la CENI Nationale, et un pr�sident neutre nÕappartenant � aucun parti politique,
choisi dÕaccord parties. 

Les d�membrements comprennent quinze (15) membres pour la r�gion, treize (13) pour les
d�partements et onze (11) pour les communes et les repr�sentations diplomatiques et
consulaires du Tchad � lÕ�tranger. 

Ils composent leurs bureaux selon le m�me principe et le m�me sch�ma que la CENI Nationale.
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Pour les �lections l�gislatives et pr�sidentielles, la CENI a mis en place des d�membrements
dans :

- Vingt-deux (22) R�gions y compris la Ville de NÕDjam�na ;
- Soixante-onze (71) D�partements dont les dix (10) Arrondissements de la Ville de

NÕDjam�na;
- Deux cent cinquante-deux (252) Sous-pr�fectures ;
- Trente-trois (33) repr�sentations diplomatiques et consulaires du Tchad � lÕ�tranger

(uniquement pour lÕ�lection pr�sidentielle). 

Pour les �lections communales, la CENI a fonctionn� avec les d�membrements suivants :
- Vingt-deux (22) CENI r�gionales ;
- Quarante et une (41) CENI communales.

Au total, la CENI a mobilis� quatre mille huit cent soixante-dix (4 870) membres, y compris les
trente et un (31) membres de la CENI Nationale. 

II.2.2.  Le Bureau Permanent des Elections (BPE)

Conform�ment � lÕarticle 6 de la loi 020 portant cr�ation dÕune CENI et lÕarticle 1 du d�cret N¡
1690/PR/PM/CENI/2009 du 14 D�cembre 2009 portant organisation et attributions du Bureau
Permanent des �lections (BPE), le BPE est une structure administrative et technique permanente
qui assiste la CENI dans toutes les op�rations li�es au processus �lectoral relevant de son
domaine de comp�tence. En application de lÕarticle 6 du Code Electoral, la CENI a proc�d� au
choix de deux (2) personnalit�s comme Directeur G�n�ral et Directeur G�n�ral Adjoint, choix
qui a �t� ent�rin� par d�cret.   

Le BPE est plac� sous lÕautorit� de la CENI pour son fonctionnement pendant toutes les p�riodes
�lectorales. Il assure en outre le secr�tariat de la CENI. 

Hors p�riode �lectorale, il tient le fichier g�n�ral des �lecteurs et organise chaque ann�e la
r�vision des listes �lectorales dont les dates dÕouverture  et de cl�ture sont fix�es par d�cret
pris en Conseil des Ministres. 

Conform�ment � ses statuts, la Direction G�n�rale du BPE comprend trois divisions qui sont : 
- La Division du Fichier Electoral et des Statistiques ; 
- La Division des Etudes, de la Documentation et des Archives ;
- La Division des Affaires Administratives, Financi�res et du Mat�riel.  

Chaque division est structur�e en plusieurs services.
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II.2.3.  Le Comit� de Suivi et dÕAppui � la Bonne Application de lÕAccord Politique du 13 Ao�t 2007

Le Comit� de Suivi et dÕAppui est une �manation de lÕAccord politique du 13 Ao�t 2007.
Conform�ment au point 5, paragraphe 2 dudit Accord, le Comit� de Suivi et dÕAppui a pour
attribution de veiller � la bonne application  de lÕAccord. 

Organe politique, le Comit� de Suivi est compos� de mani�re paritaire  comme suit : 
- Cinq (5) membres des partis de la Majorit� Pr�sidentielle ; 
- Cinq (5) membres des partis de  lÕOpposition D�mocratique ;
- Des repr�sentants de la Pr�sidence de la R�publique, du Gouvernement, de

lÕAssembl�e Nationale y si�gent en qualit� de personnes ressources avec voix non
d�lib�ratives ; 

- Des repr�sentants de la Communaut� Internationale, lÕUnion Europ�enne, lÕUnion
Africaine, les Nations Unies et lÕOrganisation Internationale de la Francophonie,
prennent part aux r�unions du Comit� de Suivi en qualit� dÕObservateurs et de
facilitateurs. 

Le Comit� est pilot� par un Bureau comprenant un Pr�sident, un Vice Pr�sident et deux
Rapporteurs d�sign�s parmi les repr�sentants des partis, alternativement, pour une dur�e de
six (6) mois. 

Il doit, outre cette attribution, veiller � la nomination des membres du Conseil Constitutionnel,
de la Cour Supr�me et des Chefs de circonscriptions territoriales conform�ment au point 5 de
lÕAccord. Ces nominations doivent se faire dans le respect des crit�res pr�vus par la loi.  
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CHAPITRE III

PLANIFICATION  DES  RESSOURCES  
ET  LOGISTIQUE   ELECTORALE
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La r�ussite de tout processus �lectoral d�pend de la bonne planification des ressources
humaines, financi�res, mat�rielles et de la logistique.

III.1. Les ressources humaines

III. 1.1. Le  recrutement des cadres et agents de la CENI

La  CENI nÕayant pas d�termin� au pr�alable un organigramme pr�cis, le recrutement du
personnel sÕest op�r� au fur et � mesure que le besoin sÕest fait sentir.

Il y a eu dÕabord le recrutement du personnel permanent puis celui des agents temporaires. 

Le personnel permanent est au nombre de soixante et une (61) personnes r�parties comme suit:
- Un (1) Directeur de cabinet ; 
- Un (1) charg� de relations publiques ;
- Un (1) charg� de communication ;
- Une (1) secr�taire de Direction ;
- Trois (3) secr�taires ;
- Un (1) secr�taire particulier ;
- Deux (2) traducteurs (anglais et arabe) ;
- Un (1) comptable (agent de lÕEtat mis � la disposition de la CENI) ;
- Un (1) aide comptable (agent de lÕEtat mis � la disposition de la CENI) ;
- Un (1) charg� de la maintenance ;
- Trois (3) plantons ;
- Deux (2) h�tesses ;
- Deux (2) manÏuvres ;
- Un(1) magasinier ;
- Trente-trois (33) chauffeurs dont un (1) pour le Pr�sident de la CENI, deux (2) de liaison

et trente (30) pour les membres de la CENI ;
- Seize (16) agents de s�curit�, mis � la disposition de la CENI par le Minist�re de

lÕInt�rieur et de la S�curit� Publique.

Le personnel recrut� lÕa �t� par d�cisions N¡003 /P.CENI/2009 du 15 Ao�t 2009 et  N¡006/P.
CENI/ 09 du 13 Ao�t 2009. 

Les chauffeurs  des Vingt deux r�gions ont �t� recrut�s localement par les Pr�sidents des CENI
R�gionales.  

Concernant le personnel temporaire, leur recrutement sÕest fait au coup par coup et en fonction
de lÕimportance des activit�s n�cessit�es par les diff�rentes �tapes du processus. 

Pour le recensement �lectoral, six mille cent soixante et treize (6173) agents  recenseurs ont �t�
recrut�s.
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Les �lections l�gislatives ont  mobilis� soixante dix mille (70 000) agents de bureaux de vote.

Pour lÕ�lection pr�sidentielle, la CENI a recrut�  quatre vingt trois mil huit cent quatre vingt six
(83 886) Agents de bureaux de vote y compris les agents de s�curit�.

Aux  �lections communales, la CENI a recrut� dix sept mille cent quatre vingt quatre (17 184)
agents de bureaux de vote y compris les agents de s�curit�.       

Un nombre important de manutentionnaires et dÕagents de gardiennage a �t� mobilis� pour ces
diff�rentes �lections.

III.1.2. Le recrutement des cadres et agents du BPE

En dehors du Directeur G�n�ral et du Directeur G�n�ral Adjoint qui sont nomm�s par d�cret
sur avis de la CENI, le personnel op�rationnel permanent du BPE a �t� recrut� sur la base des
dossiers individuels. Pour ce faire, les profils de postes ont �t� d�termin�s au pr�alable en ce
qui concerne les chefs de division :

- Division Informatique et fichier �lectoral ;
- Division �tudes, documentation et Archives ;
- Division  Affaires administratives, financi�res et du mat�riel.

Les Chefs de division sont assist�s dans leurs fonctions respectives par des chefs de service.

La Direction G�n�rale dispose dÕun secr�tariat comprenant deux (2) secr�taires, deux (2)
h�tesses, deux (2) plantons  et quatre (4) chauffeurs dont deux (2) de liaison.

Les op�rations dÕ�tablissement du fichier  �lectoral, notamment saisie et traitement des donn�es
du recensement �lectoral,  v�rifications et validations des listes, impressions des listes
�lectorales et cartes dÕ�lecteurs,  ont mobilis� au total neuf cent quatre vingt (980) agents
contractuels toutes cat�gories confondues. Les m�mes agents ont �t� mobilis�s, sous la
supervision de la Sous Commission Contr�le et Suivi des op�rations �lectorales, pour le
traitement des donn�es des r�sultats des scrutins permettant � la CENI de proclamer les r�sultats
provisoires. 

III.1.3.  LÕexpertise �lectorale

La CENI a b�n�fici� de lÕexpertise �lectorale dans diff�rents domaines. Sept (7) experts ont �t�
commis par les partenaires et mis  � la disposition de la CENI pendant tout le processus
�lectoral. Il sÕagit de : 

- Expert en liste �lectorale, AGANAHI CLEMENT ;
- Expert en administration �lectorale, ADAMOU KOMBO ;
- Expert en logistique, MAMADOU YAHAYA, remplac� par MAHAMADOU DIALLO ;
- Expert en formation, ALAOUA CHELBI ;
- Expert en informatique, AKOI SYLVESTRE ;
- Experte en communication-sensibilisation, DONATELLA MALFITANO.



RAPPORT G�N�RAL SUR LE PROCESSUS �LECTORAL 2009 - 2012

Ces experts ont tous donn� le meilleur dÕeux-m�mes, chacun dans son domaine de
comp�tence, permettant � la CENI dÕaccomplir ses activit�s pr�vues dans le chronogramme.
Cependant, il est � d�plorer que les partenaires au d�veloppement privil�gient souvent
lÕexpertise �trang�re au d�triment des nationaux alors quÕen bien de domaines il existe des
comp�tences locales auxquelles on pouvait faire recours.

En plus de ces experts, Le Programme des Nations Unies pour le D�veloppement a mis � la
disposition de la CENI des volontaires des Nations Unis (VNU). Au Nombre de vingt et un (21),
ces VNU ont �t� d�ploy�s pour appuyer les CENI r�gionales dans lÕadministration �lectorale.

III.2.  Les ressources mat�rielles

Les ressources mat�rielles de la CENI proviennent en partie des dons des partenaires au
D�veloppement :

- Vingt cinq (25) v�hicules Toyota tout terrain ayant servi pour le recensement g�n�ral de
la population et de lÕhabitat r�troc�d�s par lÕUnion Europ�enne et un groupe
�lectrog�ne de grande capacit� pour le BPE ;

- Vingt (20) ordinateurs, un (1) photocopieur et deux (2) t�l�viseurs offerts par la
R�publique Populaire de Chine ; 

- Vingt deux (22) micro ordinateurs et imprimantes avec des groupes �lectrog�nes offerts
par les Etats Unis dÕAm�rique via Counterpart International pour �quiper les CENI
r�gionales. 

DÕautres mat�riels et �quipements ont �t�  acquis par la CENI sur ressources affect�es par le
tr�sor public (mat�riels et documents �lectoraux, v�hicules des membres de la CENI,
motocyclettes pour le personnel dÕappui de la CENI et du BPE,  mobiliers et �quipements des
bureaux etc.)

Apr�s les �lections communales partielles marquant la fin du processus, la Sous Commission
logistique de la CENI a proc�d� � un inventaire complet du mat�riel dont le d�tail se trouve �
lÕannexe 3 du pr�sent rapport.

III.3.  Les ressources financi�res 

III.3.1.  La planification budg�taire

D�s sa mise en place, la CENI a �labor� un chronogramme g�n�ral des �lections � partir duquel
elle a confectionn� un projet de budget prenant en compte son  fonctionnement, le recensement
des tchadiens de lÕint�rieur et de lÕext�rieur, le fonctionnement du BPE, les �lections l�gislatives
et locales. Ce budget qui  sÕ�l�ve � vingt milliards neuf cent cinquante neuf millions cent
soixante un mil quatre cents (20 959 161 400) f.cfa a �t� transmis � son Excellence Monsieur
le Premier Ministre, Chef du Gouvernement  pour financement. 
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Par la suite, la Loi 022 /PR/2010 du 22 novembre 2010 a �tendu la mission de la CENI �
lÕensemble du processus �lectoral incluant lÕ�lection pr�sidentielle. La CENI a d� sÕadapter �
cette nouvelle donne, en �laborant pour chaque op�ration un budget sp�cifique pr�par� par la
Sous Commission Finances et soumis au bureau de la CENI, puis � la pl�ni�re pour adoption
avant dÕ�tre transmis aux autorit�s comp�tentes.

III.3.2.  La mobilisation des ressources financi�res

Les ressources de la CENI proviennent pour une large part des fonds allou�s par lÕEtat et des
subventions des partenaires au d�veloppement.

Les partenaires qui ont  manifest� leur intention dÕaccompagner le Gouvernement du Tchad aux
�lections, se sont positionn�s pour le financement par rubrique des activit�s inh�rentes � ces
�lections. A cet effet, ils ont sign� des accords de financement avec le Gouvernement � travers
le Minist�re du Plan, de lÕEconomie et de la Coop�ration.

La part non prise en charge par les partenaires est enti�rement financ�e par lÕEtat tchadien.
Pour lÕensemble du processus,  la CENI a b�n�fici� dÕun financement global qui sÕ�l�ve �  trente
un milliard trois cent deux million cent trente deux mil sept cent  soixante et seize ( 31 302 132
776) francs cfa, provenant en grande partie de la contribution de lÕEtat Tchadien et des
subventions des partenaires au d�veloppement : la Coop�ration Fran�aise, lÕUnion Europ�enne,
lÕAmbassade des Etats-Unis dÕAm�rique � travers Counterpart International et lÕUSAID, le
Programme des Nations Unies pour le D�veloppement,  la Coop�ration Allemande, lÕInstitut
Electoral pour une D�mocratie Durable en Afrique (EISA), comme le montre le tableau ci
dessous.  

Tableau 1 : Le financement  global des op�rations �lectorales
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Ce montant global a fait lÕobjet de deux gestions s�par�es, lÕune par la CENI et lÕautre par les
partenaires au d�veloppement soit � travers leur propre m�canisme de financement, soit �
travers le PNUD via le basket fund3.

III.3.3. LÕex�cution du budget

Les ressources g�r�es par la CENI sÕ�l�vent � un montant global de vingt neuf milliards trois cent
cinquante six  millions neuf cent seize mille trois cent quarante sept (29 356 916 347) francs
cfa. Elle est constitu�e majoritairement par la contribution de lÕEtat  et dans une moindre mesure
par celles de la Coop�ration Fran�aise et de lÕUnion Europ�enne.

Tableau 2: Les ressources g�r�es par la CENI

Lorsque les fonds mobilis�s parviennent dans les comptes de la CENI, la Sous Commission
Finances pr�pare lÕacquisition du mat�riel et des documents �lectoraux (urnes, cachets ÔÕA
VOTEÕÕ, bulletins de vote, encre ind�l�bile, scell�s, pochettes s�curis�es de transmission de
r�sultats, tables, chaises, cantines etc.) par appel dÕoffres. 

Pour les activit�s sur le terrain (d�ploiement du mat�riel et des documents �lectoraux, formation
des d�membrements et des membres des bureaux de vote etc.), la Sous Commission �labore
un budget sp�cifique � cet effet.

III.3.4. Les investissements et le fonctionnement

Les fonds mis  � la disposition de la CENI ont �t� affect�s aux investissements et au
fonctionnement.  Les investissements ont concern� lÕacquisition des biens dont la dur�e  de vie
est sup�rieure � une ann�e ainsi que la construction et la r�fection des b�timents (voir tableau
ci-apr�s). 

3Le Basket Fund est un fonds commun aliment� par les partenaires au d�veloppement et qui est g�r� par le Programme des Nations Unies pour le D�veloppement (PNUD).

Certains parteniares peuvent verser leur contribution � titre personnel ou passer par le m�canisme du basket fund.
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a) Le poste r�fection des b�timents enregistre les d�penses relatives � la mise en �tat dÕutilisation
des b�timents de la CENI. Le montant global se chiffre �  164 768 972  F CFA .

b) Les mat�riels et mobiliers de bureau regroupent lÕensemble des acquisitions relatives aux
�quipements des bureaux et des salles de r�union en termes de bureau, de salon simple et en
cuir, de photocopieurs, dÕarmoires vitr�es, des tables et chaises de r�union. Le montant global
des mat�riels et mobiliers de bureau se chiffre �  263 057 920F.CFA.

c) Le poste mat�riel informatique regroupe les acquisitions des �quipements informatiques, �
savoir : les ordinateurs (portables et fixes), les imprimantes et les VSAT pour la connexion
internet.  Le montant global des mat�riels informatiques sÕ�l�ve � 313 232 404 F CFA. 

d) Le poste de mat�riel de transport enregistre les acquisitions des moyens roulants servant aux
divers d�placements des  personnes et des mat�riels de la CENI. Il sÕagit notamment des motos
et des v�hicules de liaison et des missions. Le montant global de ce poste sÕ�l�ve  �  587 940
263 F CFA. 

Le poste fonctionnement est compos� de toutes les d�penses effectu�es par la CENI pour assurer
le financement des activit�s �lectorales et son fonctionnement.  

e) Le poste achats renferme les d�penses li�es au financement des activit�s �lectorales
notamment les mat�riels et documents �lectoraux, � lÕachat de carburant pour les op�rations

Tableau N¡ 3: r�capitulatif des d�penses effectu�es par la CENI
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�lectorales et de fonctionnement de la CENI y compris ses d�membrements, de fournitures de
bureau, des produits dÕentretien, des consommables informatiques etc. . Le montant total des
achats effectu�s au cours du processus sÕ�l�ve �  9 179 998 811 F CFA.

f) Au poste services, formation et communication, figurent les d�penses relatives � la location
des b�timents et des mat�riels, � lÕentretien et la r�paration des biens mobiliers et immobiliers,
les frais dÕannonces, dÕinsertion, dÕinformation et de sensibilisation, les frais de communication,
les honoraires pay�s aux experts et conseils, les frais de formation ainsi que les frais de transport
des personnes et des biens. Le montant de ce poste sÕ�l�ve �  8 107 232 119 F CFA.  

g) Au poste des indemnit�s sont log�s le payement des indemnit�s aux membres de la CENI,
au personnel dÕappui de la CENI et du Bureau Permanent des Elections (BPE), aux membres des
d�membrements de la CENI ainsi que les droits sociaux vers�s aux membres de la CENI. 

h) Le poste "autres charges" est constitu� pour la plupart des appuis apport�s aux diff�rentes
autorit�s administratives (gouverneurs, pr�fets, sous-pr�fets), aux chancelleries ainsi quÕaux
associations de la soci�t� civile. 

Les int�r�ts bancaires sont constitu�s des frais de gestion des comptes pr�lev�s dans les comptes
ouverts aupr�s des diff�rentes banques de la place. 

La tr�sorerie est constitu�e par les avoirs disponibles en caisse ou en banque de la CENI. Tout
au long de la mission de la CENI, ces comptes ont �volu� comme suit :

Tableau N¡ 4 : situation de la tr�sorerie

LÕordonnancement de toutes les d�penses rel�ve de la seule comp�tence du Pr�sident de la
CENI conform�ment � lÕarticle 21 de la Loi 020/PR/2008  du 19 d�cembre 2008 portant
cr�ation dÕune Commission Electorale Nationale Ind�pendante.

La gestion comptable incombe au Tr�sorier G�n�ral qui sÕappuie � cette fin sur les services de
la comptabilit�.

Il convient de signaler que tous les d�tails de cette situation financi�re sont transmis � la
Chambre des Comptes de la Cour Supr�me conform�ment � lÕarticle 23 de la Loi portant
cr�ation de la CENI.
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Les subventions g�r�es par les partenaires ont permis le recrutement des experts en formation
�lectorale, en op�rations �lectorales et logistique, en communication et �ducation civique
�lectorale mais aussi de mener des �tudes sur  le type de recensement. Cela a permis �galement
dÕacqu�rir du mat�riel �lectoral au profit de la CENI. 

Les subventions octroy�es par lÕAmbassade dÕAllemagne ont �t� vers�es au PNUD comme
contribution volontaire au Ç Projet dÕAppui au Cycle Electoral au Tchad (PACE) dans le cadre
dÕun accord sign� le 8 juillet 2010.

Par ailleurs, les partenaires tels que  Counterpart International et EISA ont pris une part tr�s
active  dans lÕaccompagnement du processus �lectoral (fourniture dÕ�quipements, formations,
�dition de guides etc.), mais nÕont pas mis � la disposition de la CENI les �l�ments chiffr�s de
leurs contributions.  

Toutes ces subventions des partenaires se repartissent comme lÕindique le tableau ci-dessous :

Tableau N¡ 5 : ressources g�r�es par les partenaires

III.4.  La Planification de la  Logistique Electorale

La logistique �lectorale est g�r�e par la Sous Commission logistique qui est charg�e de
r�ceptionner le mat�riel et les documents �lectoraux acquis par la CENI ou pourvus par les
partenaires, de v�rifier, de proc�der au stockage et de pr�parer les kits pour chaque op�ration
�lectorale.

III.4.1. LÕacquisition du mat�riel �lectoral

Le mat�riel et les documents �lectoraux sont acquis, soit directement par la CENI par la
proc�dure dÕappel dÕoffres ou par contrat de gr� � gr�  aupr�s des fournisseurs locaux et
�trangers, soit par les partenaires au d�veloppement qui appuient le processus �lectoral, et mis
� la disposition de la CENI conform�ment aux caract�ristiques et quantit�s d�finies par  elle.

Le mat�riel et documents importants tels que les urnes, les cachets ÔÕA VOTEÕÕ, les bulletins de
vote, lÕencre ind�l�bile, les scell�s, les pochettes s�curis�es de transmission des r�sultats, les
tables, les chaises, les cantines etc. ont fait lÕobjet dÕacquisition par appel dÕoffres  dont
lÕouverture et lÕattribution des march�s ont �t� faites  par une commission ad hoc compos�e des
membres de la CENI, de deux repr�sentants du Comit� de Suivi de lÕAccord Politique du 13
Ao�t 2007 et dÕun repr�sentant de la communaut� internationale.
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III.4.2.  La r�ception, la v�rification et lÕentreposage du mat�riel et documents �lectoraux 

Apr�s lÕacquisition et la livraison, le mat�riel et les documents �lectoraux sont r�ceptionn�s
par la Sous Commission Logistique appuy�e par lÕexpert en logistique. Ce mat�riel et ces
documents �lectoraux sont stock�s sous la supervision de la Sous Commission Logistique dans
un entrep�t sis � la  Soci�t� Tchadienne dÕAffr�tement  de  Transit et Transport (STAT),  lou� par
la CENI.

Au seuil de chaque �lection, la Sous Commission logistique met en place une strat�gie de
colisage du mat�riel et des documents �lectoraux en tenant compte des donn�es de base ci-
apr�s :

¥ LÕ�tendue du Pays et lÕ�loignement de certaines r�gions de la capitale ;
¥ Le nombre de circonscriptions �lectorales par scrutin ;
¥ Le nombre de bureaux de vote ;
¥ Le nombre dÕ�lecteurs par circonscription et par R�gion etc.

Appuy�e par les agents recrut�s (magasiniers et manutentionnaires) � cet effet, la Sous
Commission proc�de � la r�partition et au colisage du mat�riel et documents �lectoraux par
r�gion, d�partement et sous-pr�fecture  avant leur convoyage. 

III.4.3. La  composition des Kits et  le d�ploiement du mat�riel �lectoral 

Le d�ploiement du mat�riel et documents �lectoraux  sur le terrain se fait au moyen de v�hicules
lou�s par la CENI et �galement par avion de type cargo de lÕOp�ration Epervier, avec lÕentremise
de lÕAmbassade de la France au Tchad pour les r�gions difficiles dÕacc�s et �loign�es de la
capitale.  

Les colis sont d�ploy�s de NÕDjam�na vers les r�gions sous la supervision de la Sous
Commission Logistique. D�s lÕarriv�e des colis sur le terrain, les CENI r�gionales r�ceptionnent
et red�ploient vers les CENI d�partementales et  sous-pr�fectorales ou communales � charge
pour  celles-ci de pr�parer les kits des bureaux de vote. Toute cette chaine de d�ploiement de
mat�riels sur le terrain est supervis�e par les  d�l�gu�s nationaux.
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CHAPITRE IV  

RECENSEMENT ELECTORAL 
ET CONSTITUTION DU FICHIER ELECTORAL
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Le point 2 de lÕAccord Politique du 13 Ao�t 2007 relatif au recensement �lectoral �nonce que
ÔÕ le recensement �lectoral doit �tre fait selon les normes les plus modernes, avec d�livrance des

cartes dÕ�lecteurs comportant des donn�es biom�triques. Ce recensement �lectoral devra �tre

pr�c�d� dÕun recensement d�mographiqueÕÕ.  Ce point a �t� repris par le Code Electoral en
son article 192 avec  une alternative en ces termes : ÔÕau cas o� lÕ�tablissement des cartes

biom�triques devient irr�alisable dans les d�lais, les prochaines �lections seront organis�es sur

la base du recensement classique avec des cartes dÕ�lecteurs ordinairesÕÕ.

Afin dÕ�viter toute pol�mique sur cette question tr�s sensible, la CENI a  commandit� une �tude
sur le type de recensement possible (biom�trique ou classique) quÕelle pourrait organiser dans
le cadre du processus �lectoral dont elle a la responsabilit� historique de mener � terme.   

Les conclusions de lÕ�tude montrent que la r�alisation du recensement biom�trique est possible.
Cependant, elle engendrerait un co�t �lev� autour de soixante milliards (60 000 000 000) de
francs cfa et sÕ�tendrait sur une dur�e minimale de dix huit � trente six (18 � 36) mois. LÕ�tude
propose comme alternative, le Recensement  Electoral Exhaustif pour la Liste Electorale
Permanente et Informatis�e (REEL /LEPI) qui est une sorte de phase pr�paratoire � lÕorganisation
dÕun recensement biom�trique.

Au cours des trois pl�ni�res de la CENI consacr�es au choix du type de recensement, aucun
consensus ne sÕest d�gag�. Devant cette impasse, la classe politique et la CENI se sont r�unies
autour du Pr�sident de la R�publique, garant de lÕAccord du 13 aout 2007, pour sÕaccorder sur
le type de recensement pour le cycle �lectoral en cours. Le consensus sÕest d�gag� en faveur
du recensement informatis� pour les raisons �voqu�es par lÕ�tude, tout en recommandant la
biom�trie pour les cycles �lectoraux � venir. Cette alternative a �t� rendue possible gr�ce �
lÕarticle 192 du Code Electoral sus cit�.

IV.1.  LÕop�ration de recensement des �lecteurs

Le Recensement Electoral Exhaustif pour la Liste Electorale Permanente et Informatis�e (REEL /
LEPI) sÕest d�roul� en deux(2) phases dont lÕune pr�paratoire et lÕautre dÕex�cution. 

IV.1.1.  La phase pr�paratoire

La phase pr�paratoire a consist� en lÕ�laboration de la strat�gie g�n�rale du recensement
�lectoral incluant la conception, la production des documents et les autres activit�s connexes
ci-apr�s :

- La confection des registres de recensement ;
- La conception des registres des bureaux de vote ;
- La formation des membres de la CENI ;
- La formation des d�membrements de la CENI ;
- La formation des repr�sentants des partis politiques ;
- Le recrutement et la formation des agents recenseurs ;
- Le recrutement et la formation du personnel dÕappui au BPE ;
- La sensibilisation des autorit�s administratives, de la soci�t� civile, de la population etc.
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Pour la r�ussite de ce recensement, diff�rents documents ont �t� �labor�s dont : 
- Un (1) guide m�thodologique pour le REEL.
- Un (1) guide de lÕagent recenseur ;
- Une (1) fiche de suivi journalier de lÕagent recenseur par le contr�leur ;
- Une (1) fiche de retour des registres.

Afin de mieux  sÕassurer de lÕefficacit� des documents et guides �labor�s et pour d�terminer le
nombre dÕagents recenseurs et de jours n�cessaires, un recensement pilote dÕune dur�e de trois
jours a �t� organis� dans les R�gions du Mayo Kebbi Ouest, du Lac, du Kanem, du Logone
Oriental et dans les 1er et 7�me  Arrondissements de la Ville de NÕDjam�na. Les r�sultats de
ce recensement pilote ont permis � la Sous Commission Contr�le et Suivi des Op�rations de
r�ajuster la strat�gie g�n�rale du recensement et dÕarr�ter avec exactitude le nombre dÕagents
recenseurs � recruter par R�gion.

IV.1.2.  Le recensement �lectoral

Le recensement a eu lieu du 05 Mai au 25 juin 2010 sur lÕensemble du territoire national,
conform�ment au D�cret N¡395/PR/PM/2010 du 04 mai 2010 fixant  la date de lancement du
recensement pour lÕ�tablissement de la liste �lectorale permanente et informatis�e et au D�cret
N¡892/PR/PM//2010 du 23 novembre 2010 fixant la p�riode du recensement des tchadiens de
lÕ�tranger du 25 Novembre au  24 d�cembre 2010.

A cette phase, deux grands documents, � savoir le registre de recensement et le registre des
bureaux de vote ont �t� mis � la disposition des agents recenseurs. 

Six mille cent soixante treize (6173) agents recenseurs dont soixante six (66) dans les
repr�sentations diplomatiques et consulaires du Tchad � lÕ�tranger, ont �t� mobilis�s � cet effet.
Ils ont eu la lourde charge dÕenr�ler les p�titionnaires sur le registre de recensement et de
reprendre les m�mes donn�es  dans le registre de bureau de vote. 

A la fin des op�rations, le registre de recensement est transmis au Bureau Permanent des
Elections  pour lÕ�tablissement du fichier �lectoral. Le registre de bureau de vote est conserv�
dans les archives sur place dans les CENI Sous-pr�fectorales ou dans les repr�sentations
diplomatiques pour servir de listes �lectorales au cas o� lÕinformatisation des listes venait � �tre
d�faillante.

Au total, trente et un mille neuf cent quarante sept (31 947) registres de recensement et seize
mille (16 000) registres de bureaux de vote ont �t� utilis�s � lÕint�rieur du pays.

IV.2.  Le traitement informatique des donn�es du recensement �lectoral 

Apr�s le recensement �lectoral, les registres ont �t� transmis au Bureau Permanent des Elections
pour la saisie informatique. Le Bureau Permanent des Elections, � travers la Division du Fichier
Electoral et Informatique a proc�d� au traitement des donn�es du recensement suivant les �tapes
ci-apr�s :
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¥ Conception des applications informatiques et configuration des serveurs  (r�seau, base
de donn�es, WEB) ;

¥ Saisie informatique des registres de recensement des tchadiens de lÕint�rieur et ceux
de lÕ�tranger ;

¥ Edition des donn�es saisies ;
¥ Validation manuelle et automatique des registres de recensement saisis ;
¥ D�doublonnage alpha num�rique des donn�es  des �lecteurs suivant les crit�res :

noms et pr�noms, date et lieu de naissance, domicile, noms du p�re et de la m�re.  Le
d�doublonnage consiste � retenir lÕinscription dÕun seul �lecteur par le syst�me ;

¥ G�n�ration des bureaux de vote ; 
¥ G�n�ration des cartes dÕ�lecteurs ; 
¥ G�n�ration des listes �lectorales ; 
¥ G�n�ration des r�pertoires des lieux et bureaux de vote ;
¥ Editions des cartes dÕ�lecteurs, des listes �lectorales et des r�pertoires des lieux et

bureaux de vote ;
¥ Tenue en �tat de marche du syst�me informatis� (sauvegarde, maintenance du mat�riel

et logiciel et la mise � jour des applicatifs informatiques).

A ce stade, il y a eu dÕ�normes difficult�s rencontr�es du fait de la livraison tardive du logiciel
de traitement des listes �lectorales et de sa ma�trise par les agents recrut�s � cet effet. Cela sÕest
traduit par des retards dans lÕex�cution du chronogramme. La Loi N¡020/PR/2010 du 10
novembre 2010, qui a modifi� certaines dispositions du Code Electoral et ses textes modificatifs
subs�quents, a permis de repousser lÕorganisation des �lections au d�but de lÕann�e 2011 au
lieu de novembre 2010 comme initialement pr�vu.

Le traitement des donn�es du recensement des �lecteurs a donn� le r�sultat ci- apr�s

Une vue de la salle de saisie des listes e!lectorales du bureau permanent des e!lections
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Tableau 6 : Les r�sultats du recensement �lectoral

IV.3. LÕimpression des listes et des cartes �lectorales

Apr�s le traitement des donn�es, la personnalisation des cartes sÕest faite sur la base des listes
�lectorales. La g�n�ration de ces listes �lectorales sÕest faite en trois (3) types : listes de
distribution des cartes, listes dÕaffichage et listes dÕ�margement pour le jour du scrutin.

Les listes de distribution sont tenues par les distributeurs des cartes dÕ�lecteurs et �marg�es par
les �lecteurs apr�s avoir retir� leur carte sur pr�sentation du r�c�piss� de recensement ou de
lÕune des pi�ces ayant servi lors du recensement. 

La liste dÕaffichage permet � tout citoyen dÕadresser � la CENI une r�clamation en inscription
dÕun �lecteur non inscrit ou en radiation dÕ�lecteurs ind�ment inscrits  sur la liste �lectorale.

La liste dÕ�margement est tenue par les membres du bureau de vote le jour du scrutin et permet
de recueillir les signatures ou empreintes digitales des �lecteurs ayant accompli leur devoir
civique.      
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La conception des cartes dÕ�lecteurs a �t� lÕÏuvre de la Sous Commission Contr�le et Suivi des
Op�rations Electorales, avec lÕappui technique des experts  en liste �lectorale et en
informatique. Cette conception a consist� en la d�termination du contenu de la carte dÕ�lecteur,
de son format et de sa couleur. Trois sp�cimen de couleurs diff�rentes (blanche, orange et bleue)
ont �t� pr�sent�s � la pl�ni�re de la CENI pour le choix d�finitif avant lÕimpression. La pl�ni�re
de la CENI a port� son choix sur la couleur bleue et les cartes ont �t� imprim�es sur un support
s�curis� command� en Allemagne et financ� par lÕUnion Europ�enne.

Apr�s lÕimpression, un planning de distribution a �t� mis en place en accord avec le Bureau
Permanent des Elections. Au moment de la distribution sur le terrain, des cartes vierges se sont
retrouv�es par erreur dans les colis confectionn�s par le BPE. Ce qui a fait croire aux partis
politiques engag�s dans les �lections l�gislatives que la CENI  a distribu� de mani�re irr�guli�re
des cartes dÕ�lecteurs � des personnes non inscrites. En r�action � cette accusation, la CENI a
proc�d� � la r�cup�ration de ces cartes des mains de ses d�membrements pour les d�truire.

Le Pre!sident de la Re!publique et la premie"re dame retirant leurs cartes d'electeur
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CHAPITRE V 

EDUCATION CIVIQUE  ET  ELECTORALE
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La CENI a fait de la formation et de la sensibilisation ses instruments de renforcement des
capacit�s de ses membres et de ses d�membrements. Elle a, en outre, d�velopp� la
communication avec les autres parties prenantes au processus �lectoral (partis politiques,
soci�t� civile, m�dias etc.), m�me si cela a �t� jug� insuffisant � certains �gards. 

V.1.  Le  Public  cible

Tout le long du processus, la CENI a organis� des formations,  initi�es soit par elle-m�me, soit
par les partenaires, � lÕintention de ses membres, de ses d�membrements et des autres
institutions (partis politiques, autorit�s administratives, forces de d�fense et de s�curit�, soci�t�
civile etc.). 

En ce qui concerne les membres de la CENI, on peut citer notamment :
- Le s�minaire dÕimpr�gnation des membres de la CENI sur le processus �lectoral avec

le concours de lÕInstitut Electoral pour une D�mocratie Durable en Afrique (EISA). Ce
s�minaire a port� essentiellement sur le cadre juridique, le processus �lectoral,
lÕadministration �lectorale et la relation entre la CENI et les parties prenantes ;

- Le s�minaire de formation sur le Code Electoral tchadien, initi� par la CENI et organis�
par elle-m�me ;

- La formation des formateurs des agents recenseurs. Elle est bas�e sur le recensement
�lectoral exhaustif pour la LEPI ;

- LÕatelier de renforcement des capacit�s de la CENI et du BPE. Cette formation a �t�
financ�e par lÕUnion Europ�enne et anim�e par les formateurs BRIDGE sur le cycle
�lectoral, la planification des risques, le code de conduite de lÕadministration
�lectorale, lÕint�grit� du vote, le mat�riel �lectoral, le d�pouillement, la s�curit� des
bureaux de vote, les repr�sentants des partis politiques et des candidats, les
observateurs, la publication des r�sultats etc.;

- LÕatelier sur lÕappropriation des textes relatifs aux �lections et au contentieux �lectoral
au Tchad, organis� par lÕOIF � lÕintention des membres de la CENI, des acteurs
impliqu�s dans le processus �lectoral : le Conseil Constitutionnel, le Haut Conseil de
la Communication, les Partis Politiques, la Cour Supr�me, le Minist�re de
lÕAdministration du Territoire etc. ;

- LÕatelier dÕ�changes sur le mode de scrutin et la tenue du bureau de vote avec lÕappui
technique de Counterpart International sur financement de lÕUSAID ;

- LÕatelier dÕ�changes sur les d�fis et les enjeux des �lections  locales initi� par la CENI
et organis� par elle-m�me avec lÕappui de Counterpart International. Cet atelier a port�
essentiellement sur le cadre l�gal des �lections locales et les contentieux li�s aux
�lections municipales ;
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- LÕatelier de formation BRIDGE avec lÕappui technique et financier de Counterpart
International. Cet atelier a port� sur  la strat�gie et la technique de lÕobservation
�lectorale ;

Au profit de ses d�membrements, la CENI a organis� les formations suivantes :
- Formation sur le Code Electoral ; 
- Formation sur le recensement �lectoral ;
- Formation sur le mode de scrutin applicable aux �lections l�gislatives et sur la tenue

dÕun bureau de vote ;
- Formation sur le mode de scrutin applicable � lÕ�lection pr�sidentielle et sur la tenue

dÕun bureau de vote ;
- Formation sur le mode de scrutin applicable aux �lections communales et sur la tenue

dÕun bureau de vote. 

Ces formations ont concern� les d�membrements r�gionaux, d�partementaux, sous-
pr�fectoraux et communaux. Ceux-ci ont form� � leur tour les agents recenseurs et les membres
des bureaux de vote sur la base dÕun guide �labor� � cette fin. 

Il faut �galement mentionner que quelques membres de la CENI, en trois (3) vagues successives,
ont pris part aux  ateliers de formation BRIDGE au GHANA.

V.2.  Les supports de la sensibilisation

En mati�re de sensibilisation, les activit�s de la CENI ont consist� en la mobilisation de la
population �lectrice en vue de : 

- Se faire inscrire sur la liste �lectorale ;
- V�rifier les informations la concernant sur les listes affich�es � chaque �tape pour

dÕ�ventuelles r�clamations ;
- Se mobiliser le jour du scrutin pour participer au choix des d�put�s, du Pr�sident de

la R�publique et des conseillers municipaux.

Education civique et e!lectorale - comment voter Education civique et e!lectorale - ve!rification des listes e!lectorales
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Les instruments de sensibilisation utilis�s sont :
- Les communiqu�s radiodiffus�s et t�l�vis�s ;
- Les spots et sketches audio-vid�o dans les langues fran�aise, arabe et Sara et dans les

autres langues locales, sur les antennes de lÕONRTV, des radios priv�es et
communautaires et dans les clubs vid�o;

- Les affiches en fran�ais et en arabe sur les th�mes : ÔÕcomment voterÕÕ ? ÔÕcomment
marquer le bulletin de voteÕÕ ? etc.

- Les banderoles, les SMS et les rencontres avec les autorit�s politiques, administratives,
traditionnelles et autres leaders dÕopinion.

V.3.  Le r�le des partenaires �lectoraux dans les programmes dÕ�ducation civique et �lectorale

En mati�re dÕ�ducation civique, la CENI a Ïuvr� en partenariat avec Counterpart International
� travers des messages et questions portant sur les droits et devoirs des citoyens,  sur leurs
libert�s en tant que personnes humaines, sur les valeurs de tol�rance, de respect de la
diff�rence, de respect des biens publics pendant les campagnes �lectorales. 

Dans un autre cadre partenarial, la CENI a conclu une convention avec le R�seau des
Organisations Non-Gouvernementales et Organisations de la Soci�t� Civile du Tchad
(RESOCIT) en vue dÕinformer, de sensibiliser et de former la population et les �lecteurs pour
lÕinscription massive sur les listes �lectorales et la tenue des �lections libres et transparentes
dans un climat de paix et de s�curit�.  

Il convient de signaler ici lÕapport non n�gligeable des experts du PNUD et de lÕUnion
Europ�enne � cette �tape.

V.4. LÕinformation des partenaires concern�s par les �lections

Tout au long du processus, la CENI a d�velopp� une strat�gie dÕinformation des partenaires �
travers :

- Des r�unions de concertation directe ;
- Des communiqu�s radio et t�l�vis�s ;
- Des points de presse ;
- Des �changes de correspondances ;
- Des audiences avec tous les partenaires concern�s par les �lections (Gouvernement,

autorit�s administratives centrales et locales, autorit�s des forces de d�fense et de
s�curit�; autorit�s traditionnelles, soci�t� civile, partis politiques, candidats, etc.);

- Des conf�rences de presse ;
- De la presse �crite.

Avec le  Comit� de suivi de lÕAccord du 13 Ao�t 2007, la CENI a eu des concertations
permanentes tout au long du processus pour �changer et r�soudre des probl�mes li�s �
lÕorganisation des �lections.
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CHAPITRE  VI  

ORGANISATION DES SCRUTINS
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La CENI a organis�, dans le cadre du processus �lectoral qui vient de sÕachever, trois (3)
�lections successives � savoir : les �lections l�gislatives, pr�sidentielle et communales
respectivement en 2011 et 2012.

VI.1.   LÕorganisation des  �lections l�gislatives

En application de lÕarticle 148 du code �lectoral et de lÕarticle 24 du d�cret N¡ 621 du 06 juin
2009 d�terminant les modalit�s dÕapplication de la loi portant Code Electoral, la CENI a fix� le
seuil et la tranche en fonction desquels des d�put�s suppl�mentaires sont accord�s � la
circonscription. Elle a d�fini �galement les correctifs � apporter dans le cas des d�partements
tr�s �tendus et peu peupl�s.  Sur cette base, lÕAssembl�e Nationale a adopt� la loi organique
N¡ 018/PR/2010 fixant la composition de la nouvelle Assembl�e Nationale, le r�gime des
in�ligibilit�s et des incompatibilit�s. Cette loi organique a arr�t� � cent quatre vingt huit (188),
le nombre de si�ges � lÕAssembl�e Nationale.

Pour ces �lections, les activit�s pr�paratoires ont commenc� avec la publication des listes
�lectorales le 13 D�cembre 2010, suivie de la convocation du corps �lectoral en date du 15
D�cembre 2010.

VI.1.1.  Le d�p�t et lÕexamen des dossiers de candidature

Le chronogramme des �lections l�gislatives a pr�vu la p�riode de d�p�t des dossiers de
candidature  du 25 novembre au 10 d�cembre 2010.  

LÕarticle 153 du Code �lectoral dispose que : ÔÕ les dossiers des candidatures sont d�pos�s � la

Sous-pr�fecture. Les autorit�s administratives d�livrent imm�diatement un r�c�piss� provisoire

� chaque candidat apr�s le d�p�t de son dossier. 

Toute candidature accept�e donne lieu � la d�livrance dÕun r�c�piss� d�finitif dans les dix jours

suivant la date de r�ception de celle-ci par la CENI.

Aucun retrait de candidature nÕest admis apr�s la publication de la liste des candidatsÔÕ.  

Et lÕarticle 154 nouveau de pr�ciser que : ÔÕD�s r�ception des listes de candidature, la

Commission Electorale Nationale Ind�pendante se prononce sur lÕ�ligibilit� des candidats, arr�te

et publie les listes de candidature.

Elle d�livre au mandataire un r�c�piss� d�finitif sur pr�sentation du re�u de cautionnementÉÕÕ.

CÕest sur la base de ces dispositions que la CENI, � travers la Sous Commission Contr�le et
Suivi a r�ceptionn� les dossiers de candidature aux �lections l�gislatives, les a examin�s et a
arr�t� la liste des candidats retenus.  
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Le traitement des dossiers a fait ressortir les r�sultats ci-apr�s:
- 1 398 candidatures enregistr�es ;
- 1 396 candidatures retenues ;
- 02 candidatures rejet�es.

Ce nombre minime des dossiers de candidature rejet�s t�moigne dÕun travail minutieux abattu
par la CENI avec les partis politiques en mettant � leur disposition toutes les informations
n�cessaires � leur candidature.

La liste des candidats retenus a �t� publi�e 15 jours avant lÕouverture de la campagne �lectorale.

VI.1.2.  LÕouverture et le d�roulement  de la campagne �lectorale

Conform�ment � lÕarticle 113 nouveau du Code Electoral, la campagne est d�clar�e ouverte
vingt (20)  jours francs avant la date du scrutin et prend fin vingt quatre(24) heures avant la date
du scrutin. SÕappuyant sur cette disposition et sur le chronogramme, le Pr�sident de la CENI a
fait une d�claration annon�ant lÕouverture de la campagne �lectorale pour la p�riode du 16
janvier au 04  F�vrier 2011. Mais cette p�riode a �t� prorog�e au 11 F�vrier compte tenu du
report de la date du scrutin au 13 F�vrier au lieu du 06 F�vrier comme initialement pr�vu. 

Pendant cette p�riode, les partis politiques, � travers les meetings et tranches de temps dÕantenne
qui leur sont accord�es �quitablement par le Haut Conseil de la Communication et autres
moyens, ont pr�sent� leurs  programmes politiques aux �lecteurs.       

DÕune mani�re g�n�rale, la campagne sÕest d�roul�e dans un climat apais� et de respect mutuel,
sans incidents majeurs sur lÕensemble du territoire national.

VI.1.3.  Le d�roulement du scrutin 

Pr�vues initialement pour �tre organis�es en Novembre 2010, les �lections l�gislatives ont �t�
report�es compte tenu du retard accus� dans le lancement du recensement �lectoral dÕune
part, et des contraintes li�es � lÕ�tablissement des listes �lectorales et � lÕimpression des cartes
dÕ�lecteurs, dÕautre part. Le Code Electoral a �t� modifi� pour permettre que ces �lections soient
organis�es en 2011. CÕest ainsi que la CENI a publi� un chronogramme r�am�nag� pr�voyant
le d�roulement du scrutin au 06 f�vrier 2011. Puis, par D�cision N¡ 001/P.CENI/2011 du 12
janvier 2011, la pl�ni�re de la CENI a report� ce scrutin au 13 f�vrier en raison du retard
observ� dans la finalisation des documents �lectoraux.

Ces �lections se sont d�roul�es le m�me jour dans les treize mille neuf cent quatre vingt et un
(13 981) bureaux de vote  pour les �lecteurs civils s�dentaires  et nomades  et un jour avant pour
les forces de d�fense et de s�curit� sur lÕensemble du territoire national.  
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VI.1.4.  La proclamation  des r�sultats

Apr�s le scrutin du 13 F�vrier 2011, la CENI,  � travers ses d�membrements et sous la
supervision des d�l�gu�s nationaux, a proc�d� imm�diatement � la collecte des proc�s-verbaux
apr�s d�pouillement  ainsi que des fiches de r�sultats bruts issus des bureaux de vote. Ces
r�sultats bruts des diff�rents bureaux de vote ont �t� centralis�s et compil�s au niveau des
circonscriptions �lectorales (CENI d�partementales), en pr�sence des repr�sentants des partis
politiques en comp�tition, des d�l�gu�s des candidats et des observateurs, puis affich�s
officiellement aux si�ges des CENI d�partementales, conform�ment � lÕarticle 73 du Code
�lectoral. 

Les proc�s-verbaux sont transmis par les d�membrements r�gionaux sous plis scell�s � la CENI
nationale pour traitement. La pl�ni�re de la CENI a examin�, adopt�  et publi� les r�sultats
provisoires le 28 F�vrier 2011. Le taux de participation � ces �lections l�gislatives est de 56 %. 
Ces r�sultats provisoires ont �t� ensuite transmis  au Conseil Constitutionnel, organe comp�tent
pour statuer sur les requ�tes avant la proclamation des r�sultats d�finitifs, conform�ment � la
loi �lectorale (voir annexe 1). 

VI.2.    LÕorganisation de lÕ�lection pr�sidentielle

VI.2.1.  Les candidatures

En ce qui concerne lÕ�lection pr�sidentielle, lÕarticle 129 du Code Electoral donne comp�tence
au Conseil Constitutionnel de r�ceptionner et de traiter les dossiers de candidature. 

Par d�cision N¡ 001/CC/SG/2011 du 1er mars 2011, le Conseil Constitutionnel a  publi� la liste
des candidats � lÕ�lection pr�sidentielle du 03 avril 2011. Aux termes de lÕarticle 1er de ladite
d�cision, sont d�clar�s candidats � lÕ�lection pr�sidentielle, les personnalit�s ci apr�s, suivant
lÕordre du d�p�t de leurs dossiers au greffe du Conseil Constitutionnel :

1- KAMOUGUE WADAL ABDELKADER
2- IDRISS DEBY ITNO
3- PAHIMI PADACKE ALBERT
4- NADJI MADOU
5- NGARLEJY KOJI YORONGAR LE MOIBAN
6- KEBZABO SALEH

Apr�s la publication de cette liste, cinq (5) des candidats, se basant sur les �lections l�gislatives
du 13 f�vrier 2011, ont relev� des irr�gularit�s sous forme de constats � partir desquels ils ont
pos� des pr�alables qui doivent �tre pris en compte par le Gouvernement et la CENI avant
dÕaller � lÕ�lection pr�sidentielle. 



RAPPORT G�N�RAL SUR LE PROCESSUS �LECTORAL 2009 - 2012

En ce qui concerne les constats, Il sÕagit notamment de : 
- LÕimplication du Premier Ministre sur le terrain des �lections pendant la campagne

l�gislative ; 
- LÕintimidation des Chefs de Cantons et des �lecteurs ; 
- Le trafic  dÕinfluence  et la corruption des �lecteurs ; 
- La multiplicit� des cartes dÕ�lecteurs entrainant des votes multiples et le vote irr�gulier

des militaires ; 
- La non disponibilit� par endroit des listes dÕ�margement ; 
- La qualit� controvers�e de lÕencre ind�l�bile ; 
- Le refus de remettre les proc�s-verbaux  de certains bureaux de vote aux d�l�gu�s des

partis politiques par les membres de bureaux de vote ; 
- La non conservation des documents �lectoraux dans les circonscriptions �lectorales; 
- Le retard dans lÕacheminement du mat�riel �lectoral ; 
- Le recrutement des membres des bureaux de vote et la formation des d�l�gu�s des

partis politiques.

Les pr�alables pos�s sÕarticulent autour de cinq (5) points. Il sÕagit de :  
1- LÕ�dition de nouvelles cartes dÕ�lecteurs ;
2- LÕimpression sur place des bulletins de vote et leur num�rotation ;
3- LÕinterdiction de lÕimplication du Gouvernement dans la campagne �lectorale ;
4- Le r�am�nagement des d�membrements de la CENI et  leur formation ;
5- Le colisage et lÕacheminement � temps du mat�riel de vote sous la supervision des

d�l�gu�s des candidats.

Apr�s moult discussions entre les candidats dÕune part,  entre les candidats et la CENI dÕautre
part, quatre (4) des cinq (5) points de revendication ont �t� accept�s, sauf la r��dition de
nouvelles cartes dÕ�lecteurs, compte tenu des d�lais de confection assez longs qui pourraient
faire plonger le pays dans un vide constitutionnel par rapport au mandat du Pr�sident de la
R�publique. 

NÕ�tant pas satisfaits de la non prise en compte de la totalit� des pr�alables ci-dessus
mentionn�s, les candidats Ngarlejy Koji Yorongar Le Moiban, Kamougue Wadal Abdelkader et
Kebzabo Saleh ont d�cid� finalement de suspendre leur participation � lÕ�lection pr�sidentielle. 

Trois(3) candidats sont rest�s en lice. Il sÕagit de :
1- IDRISS DEBY ITNO
2- PAHIMI PADACKE  ALBERT
3- NADJI MADOU
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VI.2.2.  La campagne �lectorale pr�sidentielle

LÕouverture et le d�roulement de la campagne �lectorale pr�sidentielle ont ob�it aux modalit�s
pr�vues  � lÕarticle 113 nouveau du Code Electoral.  A cet effet, la p�riode de la campagne a
�t� fix�e du 02 au 23 avril 2011. De la m�me mani�re que pour les l�gislatives, le scrutin
pr�sidentiel a �t� prorog� au 25 avril au lieu du 3 avril comme initialement pr�vu.  

Durant cette p�riode, les candidats ont d�velopp� leurs projets de soci�t� et programmes
politiques dans les m�mes conditions et selon les m�mes modalit�s que lors de la campagne
l�gislative. 

De m�me quÕaux l�gislatives, la campagne pr�sidentielle sÕest d�roul�e dans le calme et la
s�r�nit�. Aucun incident majeur nÕa �t� enregistr� durant toute cette p�riode.

VI.2.3.  Le D�roulement du scrutin et la  proclamation des r�sultats

Cons�cutivement au vote des forces de d�fense et de s�curit� qui a eu lieu le 24 avril, celui des
�lecteurs s�dentaires et nomades sÕest d�roul� normalement sur toute lÕ�tendue du territoire
national et dans les missions diplomatiques et consulaires du Tchad le 25 avril 2011.  

Conform�ment aux dispositions du Code Electoral en son article 136, lÕ�lection pr�sidentielle
a lieu au scrutin majoritaire uninominal � deux (2) tours. 

Selon les dispositions du Code Electoral, notamment les articles 73, 74 et 142, la CENI a
proc�d� aux collectes des proc�s-verbaux et fiches de r�sultats. Le traitement de ces proc�s-
verbaux et fiches de r�sultats a permis � la CENI de proclamer les r�sultats provisoires � lÕissue
de sa s�ance pl�ni�re du 10 mai 2011. Ces r�sultats provisoires se pr�sentent comme suit :

¥ IDRISS DEBY ITNO : 2 504 069 voix, soit 88,65% ;
¥ PAHIMI PADACKE ALBERT : 170 188 voix, soit 06,03% ;
¥ NADJI MADOU : 150 226 voix, soit 05,32%.

Au vu de ces r�sultats provisoires, le candidat de la Renaissance, IDRISS DEBY ITNO,  est
proclam� provisoirement �lu au premier tour.

Le taux de participation � lÕ�lection pr�sidentielle a �t� de 59%. 

La CENI a transmis les proc�s-verbaux des r�sultats provisoires au Conseil Constitutionnel qui
a statu� sur les requ�tes des candidats avant de  proclamer les r�sultats d�finitifs le 25 mai
2011.
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VI.3.  Les �lections communales

VI.3.1. Le contexte

En raison des modifications  intervenues dans le Code Electoral et la loi cr�ant la CENI, les
acteurs politiques se sont accord�s � confier lÕensemble du processus �lectoral (l�gislatives,
pr�sidentielle et locales) � lÕactuelle CENI. Par la m�me occasion, et pour des raisons de
contraintes li�es aux d�lais constitutionnels, lÕordre des �lections a �t� modifi� pour placer les
�lections locales en derni�re position,  apr�s les �lections l�gislatives et pr�sidentielle qui se sont
d�roul�es successivement en f�vrier et avril 2011.

SÕagissant des �lections locales, le Code Electoral en son article 171 pr�voit plusieurs types
dÕ�lections : lÕ�lection des conseillers r�gionaux, d�partementaux, municipaux et ruraux.
Compte tenu des moyens financiers gigantesques que n�cessite lÕorganisation de toutes ces
�lections, les acteurs politiques se sont accord�s uniquement sur les �lections municipales dont
les bases existent d�j� au Tchad, notamment les communes en exercice m�me si les
responsables nÕ�taient pas des �lus. 

Au d�but, soixante onze (71) chefs lieux de d�partements et de r�gions dont la Ville de
NÕDjam�na et ses dix (10) Arrondissements devraient faire lÕobjet de ces �lections communales.
Une panoplie de textes r�gissant ces �lections a �t� prise par le Gouvernement au mois de juin
2011. Mais par la suite, les acteurs politiques se sont interrog�s sur la viabilit� de certaines de
ces communes. DÕaucuns voulaient que les �lections communales se d�roulent dans les
soixante onze (71)  circonscriptions, alors que dÕautres ont mis lÕaccent sur la capacit� de
certaines communes � se prendre en charge.

Pour d�crisper la situation et permettre dÕaller aux �lections communales, la CENI sÕest
impliqu�e en faisant des propositions qui ont fini par emporter lÕadh�sion du Gouvernement
et  dÕune large partie des acteurs politiques. Ces propositions sont le fruit des simulations faites
en prenant en compte les crit�res d�mographiques sur la base des r�sultats du recensement
g�n�ral de la population et de lÕhabitat de 2009, publi�s par lÕINSED. De ce fait, les villes chefs
lieux de d�partements et de r�gions ayant au moins vingt mille (20 000) habitants ont �t�
retenues. Par la suite, il a �t� jug� utile de prendre en compte la sp�cificit� de certaines villes
chefs lieux des r�gions qui,  malgr� leur faible population doivent �tre dot�es dÕorganes �lus.
Une liste de quarante deux (42) villes chefs lieux de  r�gions et de d�partements y compris la
Ville de NÕDjam�na et ses dix (10) Arrondissements, a �t� arr�t�e par d�cret N¡
921/PR/PM/MATD/2011 du 14 septembre 2011 d�terminant les circonscriptions �lectorales
pour les communales du 27 novembre 2011.

Sur la base de ces quarante deux (42) villes, des missions de la CENI sont descendues sur le
terrain, appuy�es par ses d�membrements et le BPE, pour travailler en collaboration avec
lÕadministration territoriale et communale ainsi que les services techniques en charge des
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questions du domaine et de la cartographie, afin de v�rifier et confirmer les limites des villes
retenues comme circonscriptions �lectorales conform�ment aux arr�t�s  interminist�riels  de
2007 et de 2010 d�limitant les p�rim�tres urbains.

Forte du consensus qui sÕest d�gag� autour de ces �lections communales, la CENI a �labor�,
adopt� et rendu public un chronogramme pr�voyant le scrutin � la date du 27  novembre 2011.
Ce Chronogramme a �t� attaqu� devant la chambre administrative de la Cour Supr�me par
lÕAssociation des Maires du Tchad qui a invoqu� les dispositions du Code Electoral, notamment
lÕarticle 175, aux fins  de sursis � ex�cution du chronogramme.  La Cour Supr�me ayant statu�
en r�f�r� a rendu une d�cision en date du 16 septembre 2011, donnant raison aux requ�rants
et ordonnant la suspension de la d�cision de la CENI du 15 ao�t 2011, fixant la date des
�lections communales au 27 novembre 2011. Cette d�cision de la Cour Supr�me a eu des
incidences sur lÕorganisation des �lections communales qui a �t� gel�e jusquÕ� ce que la Loi
N¡020 /PR/2011 du 11 octobre 2011 soit adopt�e par lÕAssembl�e Nationale et promulgu�e,
modifiant lÕarticle 175 du Code �lectoral pour ramener de six (6) � un (1) mois le d�lai de
d�mission pour les cat�gories des personnes d�sirant sÕengager dans la comp�tition pour ces
premi�res �lections communales.

La m�me loi a �galement modifi� la dur�e de la campagne �lectorale qui a �t� ramen�e de vingt
(20) � quatorze (14) jours pour ces �lections communales. 

Par ailleurs, pour �viter les m�mes contestations soulev�es apr�s les l�gislatives, la CENI a �dit�
de nouvelles cartes dÕ�lecteurs pour les �lections communales.

VI.3.2.  Le d�p�t et lÕanalyse des dossiers de candidature

Prenant en compte lÕensemble des situations cr��es par la requ�te de lÕAssociation des Maires,
la CENI a publi� un autre chronogramme fixant la date du scrutin communal au 22 janvier
2012. 

Conform�ment � lÕarticle 179 du code �lectoral, les listes de candidatures pour les �lections
communales sont d�pos�es et enregistr�es aux chefs-lieux des sous-pr�fectures avant dÕ�tre
transmises � la CENI.

Les dossiers de candidature trait�s par rapport aux listes en comp�tition et le nombre de si�ges
par circonscription �lectorale pour les trente une (31) villes chefs-lieux de r�gion, de
d�partement et la Ville de NÕDjam�na et ses dix arrondissements sont r�capitul�s dans les deux
tableaux ci-dessous :
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Tableau 7 : La liste des 31 Villes, Chefs-lieux de R�gion et de D�partement

Tableau 8 : La  Ville de NÕDjam�na et ses dix (10) arrondissements
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VI.3.3.  Le d�roulement du scrutin et la proclamation des r�sultats 

Les op�rations �lectorales ont eu lieu effectivement le 22 janvier 2012 dans les quarante deux
(42) circonscriptions disposant au total de deux mille huit cent soixante quatre (2864) bureaux
de vote pour une population �lectrice de un million  quatre vingt neuf mille neuf cent douze
(1 089 912).

Conform�ment � lÕarticle 171 du Code Electoral, les conseillers municipaux sont �lus au
suffrage universel direct et sur la base du scrutin de liste pour un mandat de six (6) ans. Le
syst�me retenu combine le syst�me majoritaire et la repr�sentation proportionnelle au plus fort
reste. 

Apr�s la collecte et la centralisation des proc�s-verbaux, la CENI a proc�d� au traitement des
r�sultats et a proclam� les r�sultats provisoires le 06 f�vrier 2012 avant de les transmettre � la
Cour Supr�me qui a statu� sur les requ�tes des candidats et proclam� les r�sultats d�finitifs le
22 f�vrier 2012, conform�ment � la loi �lectorale. 

VI.4.  Les �lections partielles et reprise dÕ�lections 

Pendant les �lections l�gislatives et communales, un certain nombre dÕirr�gularit�s ont �t�
constat�es. Ces irr�gularit�s sont de diverses natures et ont trait au mauvais remplissage de
proc�s-verbaux par les membres des bureaux de vote, � lÕinterf�rence des partis politiques lors
du traitement des r�sultats dans les bureaux de vote, � lÕattitude frauduleuse de certains
membres des d�membrements,  etc.

VI.4.1. Les �lections l�gislatives partielles et la reprise dÕ�lections l�gislatives

Par d�cision n¡002/CC/SG/2011 du 21 mars 2011, le Conseil Constitutionnel a ordonn�
lÕorganisation des �lections l�gislatives partielles dans le Mandoul Occidental, la Tandjil� Ouest
et la reprise des �lections dans le Mayo Boneye.

Les �lections l�gislatives dans la Tandjil� Ouest et le Mandoul Occidental ont fait lÕobjet
dÕannulation sur la base des requ�tes  introduites par les candidats et les partis politiques qui
les ont investis.

En ce qui concerne le Mayo Boneye, la situation de tension qui a pr�valu � la suite des �lections
a rendu impossible lÕexploitation des proc�s-verbaux et la proclamation des r�sultats provisoires
comme pr�vu par le Code Electoral (note de bas de page article 74 al 1).  Une mission de la
CENI sÕ�tait rendue sur le terrain pour aider � r�sorber la crise. Mais devant lÕintransigeance des
parties en pr�sence, mat�rialis�e par une correspondance des partis en comp�tition, sauf la
Renaissance, refusant le traitement des proc�s-verbaux de la Sous Pr�fecture de Samga,  aucune
solution idoine  nÕa �t� trouv�e, pla�ant ainsi la CENI dans lÕimpossibilit� de proclamer les
r�sultats provisoires au si�ge de la CENI d�partementale. Un rapport circonstanci� de la mission
a �t� dress� pour accompagner les proc�s-verbaux  du Mayo Boneye en lÕ�tat au Conseil
Constitutionnel. CÕest au vu de ce rapport que le Conseil Constitutionnel a rendu sa d�cision
sus mentionn�e.    
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QuÕil sÕagisse des �lections l�gislatives partielles dans le Mandoul Occidental et la Tandjil�
Ouest, ou de la reprise des �lections dans le Mayo Boneye, le scrutin sÕest d�roul� le m�me jour
� la date du 06 mai 2011 et les r�sultats provisoires proclam�s le 21 mai 2011. Ces �lections
partielles et reprise dÕ�lections ont permis de pourvoir les treize (13) si�ges manquant �
lÕAssembl�e Nationale ( Voir annexe 1).

VI.4.2. Les �lections communales partielles

Lors du traitement  des r�sultats du scrutin du 22 Janvier 2012, des difficult�s ont surgi dans les
9�me et 10�me arrondissements de la Ville de NÕDjam�na, emp�chant la proclamation des
r�sultats provisoires dans ces deux circonscriptions.

Au 9�me arrondissement, de nombreuses irr�gularit�s ayant trait au non respect de la proc�dure
de transmission des proc�s-verbaux aux d�membrements et la disparition des proc�s-verbaux
dans la plupart des bureaux de vote, ont amen� les candidats � cr�er un climat de blocage.

Au 10�me arrondissement, la CENI a constat� beaucoup dÕanomalies dans le traitement des
proc�s-verbaux et des r�sultats par le d�membrement de cette circonscription. Des proc�s-
verbaux  incendi�s, un nombre sup�rieur de Proc�s-verbaux  re�us par rapport au nombre de
bureaux de vote ouverts, le contenu de certains proc�s-verbaux modifi�s.  Cette situation a
entrain� un blocage emp�chant le  d�membrement concern� de traiter et de proclamer les
r�sultats provisoires de ladite circonscription. Face � cela, la CENI a mandat� plusieurs fois ses
membres pour faire des investigations. Suite � la n�gociation faite par le bureau de la CENI
avec les partis politiques m�contents du traitement des r�sultats par les membres du
d�membrement dudit arrondissement, le consensus trouv� est de transf�rer les proc�s-verbaux
� la CENI et de les d�pouiller en pr�sence des d�l�gu�s de ces partis politiques.

Le d�pouillement fait par la Sous Commission Contr�le et Suivi des Op�rations �lectorales a
confirm� les anomalies susmentionn�es. Sur la base du compte rendu de cette Sous
Commission, la pl�ni�re de la CENI a d�cid� de transmettre en lÕ�tat les proc�s-verbaux  du
10�me arrondissement � la Cour Supr�me, organe comp�tent pour statuer.

Il faut souligner que cette attitude d�sobligeante des membres des d�membrements des 9�me
et 10�me  arrondissements  de la Ville de NÕDjam�na, a amen� la CENI nationale � prendre une
d�cision les suspendant. Cette suspension a �t� suivie dÕun d�cret nommant de nouveaux
membres dans les deux  arrondissements cit�s. 

La Cour supr�me ayant statu� sur les requ�tes des partis politiques et le rapport produit par la
CENI, a rendu publique en date du 21 Mars 2012, une d�cision proclamant les r�sultats
d�finitifs des �lections communales, annulant les �lections dans les 9�me et 10�me
arrondissements et ordonnant lÕorganisation des �lections partielles dans ces circonscriptions,
conform�ment aux dispositions du Code Electoral. 
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A la lumi�re de cette d�cision,  la CENI a �labor�, adopt� et publi� un chronogramme fixant
la date des �lections communales partielles au 29 Avril 2012 avec les m�mes candidats et les
m�mes listes des partis en comp�tition dans les deux  circonscriptions.

Les r�sultats provisoires proclam�s par la CENI le 06 mai 2012, ont �t� transmis � la Cour
Supr�me. Celle-ci, conform�ment aux dispositions du Code Electoral, apr�s avoir statu� sur les
requ�tes des partis politiques,  a proclam� les r�sultats d�finitifs le 18 mai 2012. 

LÕorganisation de ces �lections communales partielles a permis dÕ�lire les conseillers
municipaux pour les deux arrondissements et de compl�ter la liste des conseillers pour la Ville
de NÕDjam�na (voir annexe 1).
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CHAPITRE VII 

RELATIONS DE LA CENI 
AVEC LES PARTENAIRES ELECTORAUX
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La mise en Ïuvre du processus �lectoral issu de lÕAccord Politique du 13 Ao�t 2007, a suscit�
une large adh�sion voire un soutien massif de la classe politique tchadienne, mais aussi de la
communaut� internationale qui nÕa pas h�sit� � manifester son engagement � contribuer � sa
r�alisation.

VII.1.  Les partenaires nationaux.

Au plan int�rieur, le Comit� de Suivi de lÕAccord du 13 ao�t 2007, est le principal partenaire
politique de la CENI pour la mat�rialisation du processus �lectoral. 

A ce titre, il est, dans la pratique, lÕinterface entre la CENI et lÕensemble des partis politiques
signataires de lÕAccord, except� le parti FAR/PF.

Les partis politiques, qui constituent la frange la plus importante des partenaires �lectoraux
nationaux, communiquent avec la CENI, soit directement � travers des s�ances de travail, des
communiqu�s radio ou t�l�vis�s, soit par lÕentremise du Comit� de Suivi. Cette approche
relationnelle permet � la CENI dÕ�viter des accointances particuli�res nuisibles � la r�alisation
de sa mission.      

Concernant les Autorit�s administratives, militaires et  traditionnelles, la loi leur fait obligation
de ne pas sÕimmiscer dans la gestion des �lections. Toutefois, la CENI a collabor� �troitement
avec elles pour les besoins de s�curit� et de mobilisation de la population �lectrice4.

La Soci�t� civile a �t� invit�e � adh�rer � lÕAccord sign� par les partis politiques. CÕest ainsi
quÕapr�s la mise en place de la CENI, plusieurs organisations de la Soci�t� civile ont exprim�
leur adh�sion et multipli� les contacts avec celle-ci aux fins de lÕappuyer dans le domaine de
lÕ�ducation civique et �lectorale ainsi que dans la sensibilisation de la population. 

A cet effet, la CENI a conclu une convention avec le R�seau des Organisations Non-
Gouvernementales et Organisations de la Soci�t� Civile du Tchad  (RESOCIT) en vue dÕinformer,
dÕ�duquer et de sensibiliser la population � sortir massivement se faire recenser afin de choisir
ses repr�sentants.

4LÕarticle 14 de la Loi 20/PR/2008 autorise en  effet la Commission  Electorale Nation ale In d�pen dan te � travailler avec toute person n e physique ou morale susceptible de

lÕaide dan s ses mission s.
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VII.2.  Les partenaires internationaux

Les partenaires au d�veloppement ont consenti des efforts substantiels pour soutenir le Tchad
dans le processus de d�mocratisation, en appuyant le Gouvernement tchadien dans la tenue du
dialogue politique ayant abouti � la conclusion de lÕAccord politique du 13 ao�t 2007, Accord
qui a servi de base pour la mise en place du cadre juridique, des institutions dÕorganisation et
de gestion des �lections. Dans la m�me lanc�e, ils ont marqu� leur accord pour appuyer le
processus �lectoral, soit directement, soit � travers le basket fund et par la mise � la disposition
de la CENI des experts dans diff�rents domaines. 

Il est � saluer la bonne collaboration qui a pr�valu entre la CENI et les partenaires qui ont
prodigu� des conseils et des orientations pour la bonne organisation des �lections. 

Rencontre commission e!lectorale nationale inde!pendante - Classe politique - Pre!sident de la Re!publique

Rencontre Chef de la de!le!gation de l'union europe!enne - bureau de la commission e!lectorale nationale inde!pendante
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CHAPITRE  VIII

OBSERVATION ELECTORALE
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Le principe de lÕobservation �lectorale est pos� par lÕAccord Politique du 13 ao�t 2007 et
consacr� par la Loi N¡020/PR/2008 du 19 d�cembre 2008 cr�ant la CENI. CÕest ce qui a permis
lÕaccr�ditation des observateurs nationaux et internationaux  � observer toutes les �tapes du
processus  �lectoral. 

Les missions dÕobservation �lectorale ont �t� accr�dit�es soit � lÕinvitation du Gouvernement
conform�ment aux dispositions de lÕarticle 2 de la loi sus cit�e, soit � leurs propres demandes
agr��es par la CENI.

VIII.1.  LÕaccr�ditation des observateurs

Au regard du principe et des dispositions sus mentionn�s, la CENI, � travers la Sous Commission
Suivi et Contr�le des Op�rations �lectorales,  a enregistr� et trait� les demandes dÕaccr�ditation
des observateurs nationaux et internationaux conform�ment aux crit�res et � la proc�dure
pr�alablement �tablis. Au total, cent quatorze (114) ONG et organisations de la Soci�t� Civile
ont �t� accr�dit�es par la CENI pour observer toutes les �tapes du processus �lectoral sur
lÕensemble du territoire. 

UNION AFRICAINE

MISSION DÕOBSERVATION

Certains de ces observateurs, � lÕissue de leur  mission, ont d�pos� leurs rapports contenant des
suggestions et recommandations pertinentes qui ont permis � la CENI dÕam�liorer au fur et �
mesure les conditions dÕorganisation des �lections pendant tout le processus �lectoral.

Logo de la mission d'observation e!lectorale de l'union africaine
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VIII.2.  La synth�se des recommandations des missions dÕobservation �lectorale

Quelques missions dÕobservation �lectorale accr�dit�es ont  d�pos� leur rapport de fin de
mission � la CENI. Il sÕagit notamment de : 

- La Mission dÕObservation de lÕUnion Europ�enne (MOE) ;
- La Coordination de la Mission dÕObservation Electorale de la Soci�t� Civile Africaine

(COMOESCA) ;
- Mouvement  Panafricaine de la Jeunesse F�minine (MOPAJEF) ; 
- La Mission des Observateurs de la Soci�t� Civile Africaine Renforc�e (MOSCAR) ;
- LÕOrganisation Africaine  de Jeunesse, de lÕEnfance et de la Femme (OAJEF) ;
- La Mission dÕObservation Compos�e de : la Coalition Ind�pendante pour les Elections

Libres (CIEL), le Centre de Solidarit� des jeunes pour la Formation et le D�veloppement
(CSJEFOD) et le Collectif des Observateurs Nationaux pour les Consultations
�lectorales (CONCEL) ;

- La Coordination des Missions Internationales des Observateurs de la Soci�t� Civile
Africaine (COMISCA) ;

- LÕOrganisation Nationale des Droits de lÕHomme (ONDH) ;
- Le Collectif de : Union Fraternelle des Populations de lÕAfrique de lÕOuest (UFRAPO)

/ West African Peoples Union (WAPU) ;

Le chef de la mission d'observation e!lectorale de l'union europe!enne aux le!gislatives du 13 fe!vrier 20011
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- Le Collectif des Missions dÕObservation Electorale de la Soci�t� Civile Africaine
(RADDOE Ð MOSCAR Ð COSEA)

- Le M�morandum pour une Participation Citoyenne de la Jeunesse au Processus
Politique et D�mocratique au Tchad : collectif compos� de : REPPACT - FOJET -
CNJ/OMD Ð APROSEC Ð ALCS Ð ASP Ð ADL Ð ADEF Ð CCAIJ Ð ALTERNATIVE
CITOYENNE Ð PSF Ð RAFIGUI Ð TNV Ð CREP.    

De ces rapports, la CENI a retenu les  points essentiels ci-apr�s de leurs recommandations,
relatifs � lÕadministration �lectorale (CENI et BPE) et au cadre juridique :

¥ Renforcer la communication entre la CENI centrale et ses d�membrements ;
¥ Mettre lÕaccent sur la formation du personnel en charge de lÕadministration �lectorale

(CENI, d�membrements, agents recenseurs, membres des bureaux de vote, d�l�gu�s
des partis politiques etc.) 

¥ Respecter scrupuleusement le chronogramme �lectoral ; 
¥ Distribuer � temps et de mani�re ordonn�e et contr�ler les cartes dÕ�lecteurs, ainsi

que  publier  � temps des listes des bureaux de vote;
¥ Utiliser  lÕencre ind�l�bile de meilleure qualit� ; 
¥ Disposer dÕune structure permanente, professionnelle de lÕadministration �lectorale;
¥ Choisir les membres de la CENI et du BPE sur des crit�res dÕint�grit� et de

professionnalisme et leur donner des possibilit�s de formation pointue dans le
domaine de lÕadministration �lectorale ;

¥ Editer des cartes biom�triques en vue de cr�dibiliser davantage les �lections � venir ; 
¥ Introduire dans la loi �lectorale, des proc�dures au niveau des d�membrements, soit

dÕoffice, soit � la demande des partis politiques, � des �ventuels recomptages des
bulletins, en toute transparence et en pr�sence des d�l�gu�s des partis politiques et
dÕobservateurs;

¥ R�glementer de mani�re pr�cise les proc�dures du scrutin des Forces de d�fense et de
s�curit� ainsi que du scrutin des nomades afin dÕassurer la transparence et lÕuniformit�
dans lÕapplication des r�gles ;

¥ R�glementer de mani�re pr�cise les modalit�s de la Centralisation des r�sultats au
niveau des circonscriptions afin dÕaugmenter la transparence et lÕauthenticit� des
r�sultats dans un proc�s-verbal unique pour tout le pays �tabli par la CENI. 
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CHAPITRE IX  

CONTRAINTES, RECOMMANDATIONS 
ET STRATEGIES DE MISE EN ÎUVRE
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LÕAccord du 13 ao�t 2007 a permis la mise en place dÕun cadre juridique pour la pr�paration
et lÕorganisation des �lections, dÕune CENI paritaire et dÕun Bureau Permanent des Elections.
Mais, dans la pratique, la CENI a rencontr� dÕ�normes difficult�s qui lui inspirent des
recommandations et des strat�gies de leur mise en Ïuvre.   

IX.1.  Les contraintes

Tout au long du processus �lectoral, des difficult�s ont �t� enregistr�es tant au niveau du cadre
juridique que des organes  mis en place.

IX.1.1.  Les contraintes  li�es  au cadre juridique 

Il importe de souligner une difficult� majeure li�e au cadre juridique devant servir de base pour
la pr�paration et lÕorganisation des �lections. En effet, la Loi N¡003/PR/2008  du 07 janvier
2009 portant Code �lectoral comporte dÕ�normes lacunes dans ses dispositions essentielles,
mettant  la CENI en difficult� quant � son application. Il sÕagit, entre autres, de la redondance
de certaines dispositions, de lÕimpr�cision de certains termes utilis�s,  des d�lais parfois trop
longs  par rapport aux activit�s � r�aliser,  etc.  

Ces insuffisances relev�es sont � lÕorigine de nombreuses modifications des dispositions du
Code Electoral et de la loi cr�ant la CENI.  A titre illustratif, on peut citer : 

¥ La Loi N¡007/PR/2010 du 08 f�vrier 2010, portant modification de la Loi N¡003/PR/
2008 portant  Code Electoral. Cette loi a modifi� dix (10) articles du Code Electoral ;

¥ La Loi N¡020/PR/2010  du 10 novembre 2010, modifiant les Lois 003/PR/2009 du 07
janvier 2009 et 007 /PR/2010 du 08 f�vrier 2010 portant modification du Code
Electoral. Cette loi a modifi� six (6) articles du Code Electoral dont trois (3) sont � leur
deuxi�me modification ;

¥ La Loi N¡022/PR/2010 du 22 novembre 2010, modifiant la Loi N¡020/PR/2008 du 19
d�cembre 2008 portant cr�ation de la Commission Electorale Nationale Ind�pendante
(CENI). Cette loi a modifi� six (6) articles de la loi sus cit�e ;

¥ La Loi N¡020/PR/2011 du 11 octobre 2011, portant  modification du Code Electoral.
Cette loi a modifi� deux (2) articles du Code Electoral.

Ce sont au total dix huit (18) dispositions et non des moindres du Code Electoral et six (6) de
la loi portant cr�ation de la Commission Electorale Nationale Ind�pendante qui ont fait lÕobjet
de modification tout au long du processus �lectoral.

La loi portant cr�ation de la CENI comporte une lacune de taille. Cette loi nÕa pas pr�vu la
cr�ation des d�membrements de la CENI au niveau des sous-pr�fectures, pourtant n�cessaires
� lÕorganisation des �lections � la base. Celles-ci ont �t� cr��es ex nihilo par d�cret N¡
394/PR/PM/2010 du 04 mai 2010 nommant les membres des d�membrements sous
pr�fectoraux  de la CENI. Ce nÕest que par la suite que la Loi 022/PR/2010 du 22 novembre
2010, modifiant la Loi 020/PR/2008 portant cr�ation de la CENI est venue combler ce vide
juridique.
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IX.1.2  Les contraintes li�es � la logistique �lectorale

DÕune mani�re g�n�rale, les acteurs politiques, les observateurs nationaux et internationaux et
la CENI ont constat� que, dÕune �lection � une autre, de nombreux dysfonctionnements et
insuffisances ont mis en mal le d�roulement des scrutins dans certaines circonscriptions
�lectorales.

Malgr� les pr�cautions prises par la Sous Commission logistique et les d�l�gu�s nationaux
pendant le chargement, le transport et le d�chargement du mat�riel �lectoral, il a �t� constat�
� chaque niveau des d�membrements un manque ou une d�t�rioration de mat�riel �lectoral.
Cela sÕest traduit tr�s souvent dans certains bureaux de vote par lÕinsuffisance ou le manque de
certains documents �lectoraux.  

Le d�ploiement du mat�riel de NÕDjamena vers les R�gions nÕa pas rencontr� de difficult�s
majeures. Le plus souvent, cÕest la composition des kits et leur d�ploiement vers les bureaux
de vote par les CENI sous-pr�fectorales qui ont pos� probl�me. Ceci sÕexplique par :

¥ Le faible niveau dÕinstruction de certains membres des d�membrements  et des
membres des bureaux de vote ;

¥ LÕarriv�e tardive des kits dans  certains bureaux de vote ;
¥ Le mauvais remplissage des Proc�s verbaux et des fiches de r�sultats. 

IX.1.3. Les Contraintes li�es aux op�rations �lectorales

A ce niveau, quatre (4) contraintes majeures m�ritent dÕ�tre signal�es. Il sÕagit de :
¥ La livraison tardive des registres de recensement et des registres de bureau de vote ;
¥ La remise en cause par le Comit� de Suivi du d�cret mettant en place les

d�membrements r�gionaux et d�partementaux ;
¥ LÕ�tablissement tardif du fichier �lectoral ;
¥ La destitution du premier Pr�sident de la CENI survenue en pleine mission dÕaffichage

de listes et de formation des d�membrements pour les �lections l�gislatives. 

Ces difficult�s sont � lÕorigine du non respect par la CENI du chronogramme initial des �lections. 

IX.1.4.  Les Contraintes li�es au contentieux �lectoral.

Le Code �lectoral donne comp�tence au Conseil Constitutionnel pour connaitre des
contentieux des �lections l�gislatives et pr�sidentielle, et � la Cour Supr�me  pour les �lections
locales.

Pour le processus �lectoral qui vient de sÕachever, le Conseil Constitutionnel et la Cour Supr�me
ont g�r� des contentieux pr�  et post �lectoraux  ayant abouti � des d�cisions qui ont influenc�
le cours des �lections.  
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CÕest le cas en ce qui concerne les �lections l�gislatives o� le Conseil Constitutionnel a, par
d�cision n¡002/CC/SG/2011 du 13 f�vrier 2011, ordonn� lÕorganisation des �lections
l�gislatives partielles dans le Mandoul Occidental, la Tandjil� Ouest et la reprise des �lections
dans le Mayo Boneye.

CÕest aussi le cas pour le chronogramme des �lections communales qui a �t� attaqu� devant la
chambre administrative de la Cour Supr�me par lÕAssociation des Maires du Tchad qui a
invoqu� les dispositions du Code Electoral, notamment lÕarticle 175, aux fins de sursis �
ex�cution dudit chronogramme. La Cour Supr�me a donn� gain de cause aux  requ�rants. 

Pour les autres cas, la loi �lectorale reste muette sauf pour le contentieux li�s aux �lections
locales o� lÕarticle 184 du Code pr�voit que ÔÕ le candidat qui sÕest vu opposer un refus

dÕenregistrement dispose de quarante huit heures (48) pour saisir le tribunal de premi�re

instance qui statue dans les trois (3) joursÕÕ. 

IX.1.5. Les contraintes li�es � la mobilisation et � lÕutilisation des ressources financi�res

La lourdeur des proc�dures de d�caissement des fonds provenant aussi bien de lÕEtat Tchadien
que des Partenaires au D�veloppement a oblig� la CENI � reporter plusieurs fois certaines de
ses activit�s pr� �lectorales et �lectorales, par exemple le lancement tardif du recensement
�lectoral. Il en est de m�me pour la mise en place des d�membrements de la CENI et de
lÕorganisation du recensement �lectoral dans les repr�sentations diplomatiques et consulaires
du Tchad � lÕ�tranger.

IX.1.6.  Les contraintes li�es aux ressources humaines

Comme il a �t� signal� plus haut, le personnel dÕappui de la CENI a �t� recrut� progressivement
sans quÕun organigramme ait �t� con�u au pr�alable. Les postes ont �t� cr��s sans tenir compte
des besoins r�els et sans d�finition claire des t�ches li�es � chaque poste. Cela a entrain� un
dysfonctionnement quasi g�n�ralis� au sein de la CENI. Certains agents se retrouvent sans
activit� r�elle, alors que dÕautres en cumulent plusieurs.

Lors  du recensement �lectoral, certains agents recenseurs, recrut�s et form�s par les
d�membrements, du fait de leur faible niveau, nÕont pas donn� enti�re satisfaction dans
certaines localit�s. Le r�sultat en est que les registres sont rest�s inexploitables par les agents
de saisie du BPE, parce que mal renseign�s.

Les agents  recrut�s pour la saisie  des listes �lectorales  rec�lent eux-m�mes des carences
techniques manifestes qui ont eu des r�percussions sur le chronogramme de la CENI.

Au total neuf cent soixante (960) agents de saisie, de v�rification et de validation ont �t� recrut�s
au BPE pour le traitement des listes. Ces agents nÕavaient pas tous des qualifications requises
pour utiliser directement le logiciel command�. En d�pit des formations   organis�es  pour
combler les lacunes constat�es, les prestations de ces agents nÕ�taient pas � la hauteur des
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attentes. Cela a eu des incidences sur lÕ�tablissement des listes �lectorales dans le temps pr�vu
et par cons�quent, les  �lections l�gislatives qui devraient se tenir  le 27 novembre 2010, ont
�t� repouss�es  jusquÕau 13 f�vrier 2011.

Le m�me constat a �t� fait au niveau de la formation en cascade des d�l�gu�s de la CENI aux
d�membrements et des d�membrements aux agents des bureaux de vote. 

Le Code Electoral en son article 39 donne comp�tence aux d�membrements de la CENI de
d�signer les membres des bureaux de vote en respectant autant que possible la parit� Majorit�
Pr�sidentielle / Opposition  D�mocratique.  Mais, dans la pratique, ces d�signations nÕont pas
respect� lÕesprit de la loi.  Les partis politiques ont  impos� des agents dont le profil ne r�pondait
pas aux exigences de la t�che, entrainant le mauvais remplissage des proc�s-verbaux et par
voie de cons�quence, lÕannulation dÕun nombre important de proc�s-verbaux des bureaux de
vote.

IX.1.7.  Les contraintes li�es � lÕ�ducation civique et �lectorale 

Malgr� que la CENI ait sign� avec le RESOCIT une convention pour  lÕ�ducation civique et
�lectorale, celui-ci nÕa pas r�alis� comme il se doit la sensibilisation de la population �lectrice.
Il a �t� constat� le manque de respect du calendrier de sensibilisation et parfois la diffusion des
informations contraires � la mobilisation ou au  bon d�roulement du scrutin. Les missions
d�p�ch�es par le  RESOCIT sur le terrain ont pour la plupart �court� leur s�jour,  sans toucher
lÕensemble de la population cible. 

IX.1.8. Les contraintes li�es � la communication

La CENI a utilis� plusieurs moyens de communication pour atteindre les diff�rentes parties
prenantes aux �lections (spots publicitaires, tranches dÕantenne � la t�l�vision et � la radio
nationales, sketches, communiqu�s,  points de presse, affiches, banderoles etc.). La CENI, de
concert avec lÕONRTV, a mis en place une �mission radio t�l�vis�e d�nomm�e ÔÕLa minute des

�lectionsÕÕ au cours de laquelle des informations sur le d�roulement des activit�s �lectorales sont
livr�es � lÕintention des parties prenantes. Mais les structures de communication publiques et
priv�es existantes ne couvrent pas enti�rement le territoire national. 

Il convient par ailleurs de souligner que le niveau des �lecteurs, en majorit� analphab�tes, ne
leur a pas permis dÕappr�hender ces informations essentiellement diffus�es en fran�ais et en
arabe par la CENI � leur intention.  

LÕinsuffisance du niveau dÕappropriation du contenu des formations par les d�membrements et
les membres des bureaux de vote a rendu difficile le transfert des connaissances re�ues de la
CENI. 
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IX.1.9.  Les contraintes li�es � lÕobservation �lectorale

Cent quatorze (114) ONG nationales et internationales ont �t� accr�dit�es par la CENI pour
observer les �lections dans le respect des textes r�gissant lÕobservation �lectorale. 

Si certains observateurs se sont conform�s aux r�gles de lÕobservation �lectorale, dÕautres par
contre ont transgress� parfois sciemment le Code de Bonne Conduite en la mati�re, pour se
transformer en acteurs, en dictant des comportements aux membres des bureaux  de vote ou
en communiquant  directement avec la  presse, oubliant ainsi leur r�le qui est celui de regarder,
noter et transmettre.

Il convient de souligner que nombre dÕentre elles nÕont pas d�pos� leurs rapports de mission �
la CENI. Par cons�quent, celle-ci ignore leurs observations faites sur les �lections. M�me
certains rapports parvenus � la CENI ne contiennent ni des suggestions, ni des recommandations
susceptibles dÕaider la CENI � am�liorer  les �lections � venir.

IX.1.10. Les contraintes li�es � la gestion des r�sultats

La gestion des r�sultats commence depuis les bureaux de vote jusquÕ� la CENI Nationale.  La
CENI a constat� que les contraintes sont essentiellement  les pressions et interventions
intempestives des partis politiques et des candidats ou partisans dans lÕesprit dÕinfluer  le r�sultat
des bureaux de vote. Ces comportements sont observ�s g�n�ralement pendant le d�pouillement
et le remplissage des proc�s-verbaux et m�me au cours des transmissions des r�sultats des
bureaux de vote  � la CENI en passant par les d�membrements. Ce qui a rendu quelquefois
impossible la publication des r�sultats dans la circonscription par les d�membrements de la
CENI. LÕexemple du Mayo Boneye pendant les �lections  l�gislatives est �loquent.  

IX.1.11.  Les contraintes li�es aux  relations  avec les partenaires
¥ Le Gouvernement  

Le Gouvernement a toujours r�pondu aux sollicitations de la CENI en mettant r�guli�rement �
sa disposition  les fonds n�cessaires � lÕorganisation des �lections. Il est souvent intervenu pour
combler les manquements des partenaires au d�veloppement lorsque ceux-ci nÕont pas honor�
leurs engagements. Toutefois, il convient de noter la lourdeur dans la proc�dure de
d�caissement des fonds � la CENI, entrainant  le report de certaines activit�s programm�es par
celle-ci. Il en a �t� ainsi du lancement tardif du recensement �lectoral � lÕint�rieur comme dans
les repr�sentations diplomatiques et consulaires du Tchad � lÕ�tranger. 

¥ Le Comit� de Suivi et dÕAppui 

Le Comit� de Suivi et dÕAppui est une �manation de lÕAccord politique du 13 ao�t 2007.
Conform�ment au point 5, paragraphe 2 dudit Accord, le Comit� de Suivi et dÕAppui a pour
attribution de veiller � lÕapplication stricte de lÕAccord. Mais, force est de constater que dans
la pratique, cet organe a, par moment, outrepass� les limites normales de ses attributions,  cr�ant
ainsi des interf�rences aux activit�s et d�cisions de la CENI. On en veut pour preuve la remise
en cause du D�cret n¡ 370/PR/PM/2010 du 10 avril  2010 portant d�signation des membres des
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d�membrements de la CENI.  Le Comit� de suivi a proc�d� unilat�ralement � de nouvelles
d�signations des membres des d�membrements sans tenir compte des proc�s-verbaux ramen�s
par les d�l�gu�s de la CENI  � lÕissue de la mission de mise en place des d�membrements. 

Cet �tat des choses a valu � la CENI dÕ�tre  interpel�e  par la Cour Supr�me suite aux plaintes
introduites par les partis politiques l�s�s par les actes pos�s par le Comit� de Suivi. Cela a eu
des r�percussions n�gatives sur le chronogramme, notamment le recensement qui �tait pr�vu
pour d�marrer le 21 f�vrier 2010 et qui nÕa eu lieu que le 05 mai 2010.

LÕabsence des textes juridiques organisant et fixant les attributions du Comit� de Suivi est au
nombre des causes de son dysfonctionnement.

¥ Les partenaires au d�veloppement

En ce qui concerne les partenaires au d�veloppement, il faut relever que ceux-ci nÕont pas
souvent respect� leurs engagements ou lÕont fait mais tardivement. CÕest par exemple le cas de
la livraison tardive des registres devant servir  pour le recensement et du logiciel de traitement
des listes �lectorales ou encore du d�sistement de la commande des motos par le PNUD peu
avant le lancement du recensement �lectoral, qui a failli avoir des r�percussions sur cette
activit�. 

La CENI d�plore aussi leur absence lors  de lÕorganisation de lÕ�lection pr�sidentielle et surtout
aux �lections communales, alors que celles-ci devraient permettre lÕancrage de la d�mocratie
� la base par la mise en place des conseils municipaux, cadres id�aux  pour les actions de
d�veloppement.

La d�signation du Conseiller Technique Principal (CTP), dont le choix  a �t� soumis � la CENI
par les partenaires internationaux sur un short liste, a constitu� une pomme de discorde entre
la CENI et ceux-ci. Ce litige a perdur�, et a donn� lÕoccasion � certains partenaires de fustiger
par voie de presse la CENI. 

N�anmoins, la CENI reconnait et appr�cie les relations de collaboration qui ont r�gn� entre elle
et tous les partenaires au d�veloppement dont les contributions financi�res, mat�rielles et
techniques ont permis la r�ussite du processus �lectoral.

IX.2. Les contraintes li�es aux organes de gestion du processus �lectoral 

IX.2.1.  La Commission Electorale Nationale Ind�pendante(CENI) 

Le dysfonctionnement au sein de la CENI d�coule de son caract�re h�t�roclite en termes de
profil et dÕexp�rience de ses membres. En effet, les partis politiques charg�s de d�signer les
membres de la CENI paritaire ne lÕont pas fait dans le respect des termes de la Loi 020/PR/2008
en son article 4 et de lÕarticle 5 du D�cret 621/PR/PM/MISP/2009. Il en est de m�me pour la
d�signation des membres des d�membrements. Le plus souvent, dans la pratique, certains
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membres de la CENI et des d�membrements ont �t� d�sign�s par leurs partis politiques sans
tenir compte des profils requis tels quÕ�nonc�s dans la loi et le d�cret susmentionn�s. Ce faisant,
certains membres de la CENI nÕont pas respect� � la lettre lÕarticle 6 du d�cret 621 qui dispose
que : ÇÉ les membres de la CENI nÕont pas pour mission de d�fendre les int�r�ts particuliers

des partis politiques qui les ont d�sign�sÈ. 

Au sein m�me de la CENI, des dysfonctionnements ont �t� constat�s dans les relations entre le
bureau et la pl�ni�re. En effet, il a �t� maintes fois reproch� au bureau dÕavoir pris un certain
nombre de d�cisions jug�es essentielles sans consulter au pr�alable la pl�ni�re. Il a �t� reproch�
au m�me bureau dÕavoir fait de la r�tention dÕinformations, cr�ant ainsi un d�ficit de
communication au sein de lÕadministration �lectorale.

Au niveau des sous commissions techniques, des conflits de comp�tences ont �t� r�guli�rement
observ�s en m�connaissance totale du r�glement int�rieur qui d�termine clairement les
domaines de comp�tences de chacune dÕelles.

Dans les relations de la CENI avec ses d�membrements, on note par endroit, des heurts entre
les membres des d�membrements et les d�l�gu�s, portant sur la revendication dÕune grande
transparence dans la gestion financi�re.

Au sein des d�membrements, des dissensions entre les membres des bureaux et les autres
membres  relatives � la gestion des fonds mis � la disposition de ceux-ci pour les op�rations
�lectorales et leur fonctionnement, ont mis � mal la bonne r�alisation des activit�s.  

Toutes ces situations ont eu des cons�quences n�gatives sur lÕadministration �lectorale dans sa
globalit� et dans la gestion des activit�s �lectorales en particulier. Les rat�s constat�s �a et l�
par les diff�rentes missions dÕobservation ainsi que par les acteurs politiques lors des �lections
l�gislatives du 13 f�vrier 2011, en ont �t� la r�sultante.

IX.2.2.  Le Bureau Permanent des Elections (BPE)   

Conform�ment � lÕarticle 6 de la loi portant cr�ation dÕune CENI et lÕarticle 1er du D�cret
N¡1690/PR/PM/CENI/2009 du 14 d�cembre 2009 portant organisation et attributions du Bureau
Permanent des �lections (BPE), le BPE est une structure administrative et technique permanente
qui assiste la CENI dans toutes les op�rations li�es au processus �lectoral, relevant de son
domaine de comp�tence. 

En application de lÕarticle 6 du Code Electoral, la CENI a proc�d� au choix de deux (2)
personnalit�s comme Directeur G�n�ral et Directeur G�n�ral Adjoint du BPE qui a �t� ent�rin�
par un d�cret. 

Dans lÕex�cution de ses attributions, le BPE a �t� confront� d�s le d�but aux difficult�s en termes
de structures dÕaccueil, de mat�riel technique et de ressources humaines et �nerg�tiques.
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SÕagissant des structures dÕaccueil, le BPE disposait au tout d�but  dÕun local exigu qui ne
permettait  pas de contenir tous les �quipements et le personnel n�cessaire � lÕex�cution de ses
t�ches. La CENI a, lors dÕune pl�ni�re, autoris� la construction des locaux compl�mentaires et
lÕacquisition des conteneurs � usage de bureaux et dÕentrep�t. 

Au niveau du mat�riel, celui pr�vu pour la saisie a �t� livr� tardivement et en quantit�
insuffisante. Il en est de m�me pour le logiciel  de traitement des listes �lectorales. Il a fallu
acqu�rir du mat�riel informatique compl�mentaire sur les fonds allou�s par lÕEtat pour
augmenter la capacit� de traitement des listes �lectorales, dans lÕesprit de tenir le d�lai pr�vu
au chronogramme.

Au nombre des difficult�s auxquelles le BPE a fait face, figure lÕapprovisionnement irr�gulier en
�nergie. Le d�lestage quasi permanent de lÕ�nergie par la Soci�t� Nationale dÕElectricit� (SNE)
a perturb� les travaux de saisie et dÕimpression des listes �lectorales ainsi que des cartes
dÕ�lecteurs. Pour renforcer les capacit�s �nerg�tiques du BPE, les partenaires au d�veloppement,
en lÕoccurrence lÕUnion Europ�enne et Counterpart International, ont  livr� deux  groupes
�lectrog�nes.

Ces difficult�s observ�es au niveau du BPE ont eu comme cons�quence la concentration de
plusieurs activit�s de la CENI au m�me moment (affichage des listes �lectorales, distribution des
cartes dÕ�lecteurs, formations des d�membrements et des membres des bureaux de vote, etc.).

IX.3.  Recommandations.

IX.3.1. Au Gouvernement

La CENI �tant une administration sp�cifique, ses activit�s ob�issent � un calendrier tr�s
rigoureux. Ces activit�s sont contenues dans un chronogramme avec des d�lais  parfois
incompressibles dont le non respect peut entrainer le report des �lections, voire m�me la
modification des textes  �lectoraux. De ce fait, il est recommand� au Gouvernement de : 

¥ Mettre en place un m�canisme souple et adapt� de d�caissement de fonds qui prend
en compte ces  sp�cificit�s ;

¥ R�fl�chir de concert avec la classe politique pour la mise en place dÕune CENI p�renne
ou dÕun noyau permanent qui doit pr�parer un nouveau cycle �lectoral ;

¥ Envisager le passage de la Liste Electorale Permanente et Informatis�e (LEPI) actuelle
� lÕ�tablissement des cartes biom�triques afin dÕ�viter les d�convenues li�es au
recensement classique. Ce qui suppose que des dispositions pratiques  soient prises
d�s maintenant avant quÕun nouveau cycle �lectoral ne commence ;
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¥ Proc�der au toilettage des textes �lectoraux et plus particuli�rement du Code Electoral.
A cet effet, il conviendrait de mettre en place une �quipe pluridisciplinaire � qui seront
confi�s les travaux de toilettage et dÕharmonisation du cadre juridique  avant le
prochain cycle �lectoral ;

¥ Doter le BPE de locaux ad�quats pour asseoir ses structures afin de remplir
efficacement ses missions.

IX.3.2. Au Parlement

En sa qualit� de repr�sentant du peuple qui a lÕinitiative des lois, la CENI  recommande au
Parlement dÕassainir le cadre l�gal des �lections.

IX.3.3.  A la Commission Electorale Nationale Ind�pendante (CENI)

¥ La CENI doit d�velopper une strat�gie efficace de communication au niveau interne
dans ses propres structures et avec ses d�membrements, au niveau externe avec  les
pouvoirs publics, les acteurs politiques, la soci�t� civile, les �lecteurs, les partenaires
au d�veloppement et toutes les autres personnes concern�es par les �lections ;

¥ Elle doit mettre en place une strat�gie efficace et appropri�e  de formation de ses
membres, des membres des d�membrements, des membres des bureaux de vote ;

¥ Les membres de la CENI, une fois nomm�s, doivent exprimer leur ind�pendance vis-
�-vis de leurs partis politiques  afin de contribuer dans lÕint�r�t du pays � lÕorganisation
dÕ�lections d�mocratiques, libres et transparentes et de garantir la sinc�rit� de ces
�lections ;

¥ Pour le recensement ou la r�vision des listes �lectorales, le recrutement des agents
doit �tre bas� sur le crit�re de niveau ou de formation requise pour un bon remplissage
des documents y aff�rents ;

IX.3.4.  Au Bureau Permanent des Elections (BPE)

Au regard de ses attributions, le BPE est un instrument dÕappui aux �lections dont lÕimportance
nÕest plus � d�montrer.  Etant une institution p�renne qui a la charge de la mise � jour
permanente du fichier �lectoral, il lui est recommand� de :

¥ Mettre en place une strat�gie de recrutement du personnel de haut niveau et lui assurer
une formation pointue et adapt�e  �  ses besoins sp�cifiques ;

¥ Faire appel � lÕexpertise locale, dans certains domaines, lorsquÕelle est disponible, ce
qui lui permettra dÕ�viter le recours aux expatri�s dont le co�t des prestations est tr�s
�lev� et la disponibilit� souvent non garantie ;

¥ Adapter ses �quipements � lÕ�volution de la technologie pour r�pondre au mieux aux
exigences �lectorales.
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IX.3.5.  Aux  Partis Politiques 

La CENI recommande de : 
¥ D�signer leurs repr�sentants � la CENI et dans les d�membrements, en respectant

scrupuleusement les termes de la loi instituant celle-ci, en observation des crit�res de
comp�tence, dÕexp�rience, dÕint�grit� morale, de hauteur de vue et de sens
patriotique;

¥ Eviter dÕinfluencer les membres de la CENI quÕils ont eux-m�mes d�sign�s afin de
pr�server leur ind�pendance ; 

¥ Laisser une grande libert� aux d�membrements de la CENI  pour recruter  les membres
des bureaux de vote capables de tenir ces bureaux et de remplir correctement les
proc�s-verbaux ;

¥ SÕinvestir dans la s�lection, la formation et la prise en charge de leurs d�l�gu�s aupr�s
des bureaux de vote afin dÕassurer un bon suivi du d�roulement du scrutin et des
op�rations de traitement des r�sultats ;

¥ SÕimpr�gner suffisamment des textes �lectoraux et plus particuli�rement du Code
Electoral avant de se lancer dans les comp�titions �lectorales. 

IX.3.6.  A la Soci�t� Civile 

La CENI recommande � la Soci�t� Civile de respecter ses engagements dans lÕavenir en vue de
sensibiliser et dÕ�duquer effectivement les citoyens � la vie �lectorale. 

IX.3.7.  Aux  Partenaires au d�veloppement 

La Commission Electorale Nationale Ind�pendante recommande de : 
¥ Continuer � Ïuvrer pour la consolidation de la d�mocratie au Tchad en soutenant les

efforts du Gouvernement dans lÕorganisation des �lections apais�es et transparentes,
gage de stabilit� ;

¥ Honorer pleinement les engagements quÕils ont pris pour appuyer les �lections ;
¥ Am�liorer leurs proc�dures de financement souvent trop lourdes.

IX.3.8.  Aux  m�dias

La CENI recommande aux m�dias de continuer � observer la neutralit� dans le traitement des
informations, comme ils lÕont fait pour le processus �lectoral �coul�, afin dÕ�viter tous d�rapages
pendant la p�riode �lectorale. 

IX.3.9.   Aux Observateurs

La CENI recommande de : 
¥ Respecter scrupuleusement le code de bonne conduite de lÕobservation �lectorale ;
¥ D�poser leurs rapports de mission dÕobservation � la CENI afin de permettre de

prendre en compte les suggestions et recommandations quÕils ont formul�es.
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IX.4.  Les strat�gies de mise en Ïuvre

La gestion dÕun processus �lectoral est une activit� lourde et complexe. Tirant les le�ons des
�lections pass�es, la CENI consid�re que les questions suivantes m�ritent une r�flexion
approfondie pour mieux pr�parer les �ch�ances �lectorales futures. Cette r�flexion
multidirectionnelle doit viser une meilleure d�finition des strat�gies adapt�es � lÕorganisation
dÕ�lections fiables, cr�dibles, transparentes et moins contest�es par les candidats en
comp�tition. 

Dans lÕentendement de la CENI, ces strat�gies concernent en particulier le financement des
�lections, les proc�dures de d�signation et le profil des membres de la CENI et des
d�membrements, le renforcement des capacit�s du BPE et la n�cessit� dÕune r�flexion sur la
permanence de la CENI.

IX.4.1 Le financement des �lections 

La probl�matique du financement des �lections en Afrique est pos�e partout.

Les �lections �tant une op�ration co�teuse, il est important de se poser en permanence la
question sur les sources de financement des �lections qui constituent un �l�ment de
souverainet� nationale.

Aborder la question dans les termes ad�quats, revient � demander au Gouvernement de
financer les �lections par les ressources internes. La CENI estime que, avec la volont� politique
et une d�termination de provision budg�taire annuelle, le Tchad peut financer les futures
�lections pour �viter les al�as li�s aux promesses des ressources externes qui arrivent souvent
� compte-gouttes. 

IX.4.2. Les proc�dures de d�signation et le profil des membres de la CENI et des

d�membrements.

Les le�ons tir�es du processus �lectoral sur lequel porte ce rapport renseignent sur les blocages
et les pesanteurs des partis politiques pendant le processus de d�signation  des administrateurs
�lectoraux. Selon la volont� des acteurs politiques, la CENI est pratiquement  un organe
politique compos� de membres repr�sentant la Majorit� Pr�sidentielle et lÕOpposition
D�mocratique. La d�signation des membres de la CENI tant au niveau national quÕau niveau
des d�membrements sacrifie la qualit� au profit de lÕappartenance politique.

Dans un proche avenir, les r�flexions � initier devraient sÕorienter vers la mise en place dÕune
CENI qui mette en avant la comp�tence, lÕexp�rience et la neutralit� politique.

En r�alit�, la CENI est un arbitre qui doit rester neutre par rapport � la comp�tition �lectorale
quÕelle est suppos�e arbitrer. Si ces consid�rations sont prises en compte, les proc�dures de
d�signation des membres de la CENI et des d�membrements seront am�lior�es et moins
marqu�es politiquement.
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IX.4.3. Le renforcement des capacit�s du BPE                

La situation actuelle plaide en faveur du renforcement des capacit�s humaines, mat�rielles et
financi�res du Bureau Permanent des Elections. Cet organe qui g�re et met � jour le  fichier
�lectoral m�rite donc une attention particuli�re.

Un plan strat�gique de renforcement de cette structure devrait �tre con�u dans les meilleurs
d�lais pour que le BPE puisse �voluer en une structure technique, outill�e, avant, pendant et
apr�s les �lections. Dans la logique du cycle �lectoral, cette �volution serait rentable pour la
d�mocratie tchadienne et pour la ma�trise des op�rations �lectorales.

IX.4.4. La n�cessit� dÕune r�flexion sur la permanence de la CENI 

Le r�le et la responsabilit� de la CENI dans sa version actuelle m�ritent un autre d�bat
participatif qui implique plusieurs partenaires �lectoraux. Selon les textes en vigueur, la CENI
ne conduit pas lÕensemble des op�rations li�es au processus �lectoral. Au moment o� la formule
de CENI permanente tend � se g�n�raliser en Afrique, la question est de savoir si le temps nÕest
pas venu pour une r�flexion sur la permanence de la Commission Electorale Nationale
Ind�pendante du Tchad.

Le caract�re permanent de la CENI, pour plus dÕefficacit�, de professionnalisme et dÕefficience,
entraine une autre r�flexion sur lÕexpertise et la comp�tence des hommes et des femmes appel�s
� servir au sein de lÕorgane de gestion des �lections.

Toutes les strat�gies de mise en Ïuvre inspir�es par les difficult�s et les contraintes rencontr�es
pendant le processus �lectoral 2009-2012, les recommandations formul�es et les le�ons
apprises pendant les �ch�ances �lectorales pass�es pourront dans lÕavenir b�n�ficier dÕun d�bat
�largi � plusieurs partenaires �lectoraux. Il sÕagit l� dÕune sorte dÕ�valuation globale du
processus �lectoral devant permettre de r�colter un maximum dÕid�es pour mieux n�gocier le
tournant des prochaines �lections.
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CONCLUSION
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Avec ce rapport, la CENI sÕest dÕabord acquitt�e dÕune obligation l�gale de rendre compte de
ses activit�s. Aux termes de lÕarticle 3 de la loi portant cr�ation de la Commission Electorale
Nationale Ind�pendante (CENI), un  rapport doit �tre publi� apr�s chaque consultation
�lectorale. Les contraintes de temps et la complexit� du travail nÕont pas permis � la CENI de
respecter ces �ch�ances. De plus, le mandat de la CENI, qui devait sÕachever apr�s les �lections
l�gislatives, a �t� �tendu � lÕ�lection pr�sidentielle et aux �lections locales. Il �tait donc logique
que la publication de ce rapport sÕalign�t sur lÕajustement du calendrier �lectoral et les nouvelles
responsabilit�s de la structure en charge de la conduite du processus �lectoral.

Ensuite, lÕexigence de transparence dans la conduite � la fois des op�rations �lectorales et des
activit�s administratives, logistiques et financi�res y relatives imposait la pr�sentation dÕun bilan
succinct � lÕattention de lÕensemble des parties prenantes au processus �lectoral. Un tel exercice
permet � tout un chacun de se rendre compte de la complexit� de lÕorganisation des �lections
dans notre pays et des difficult�s politiques, mat�rielles, logistiques et financi�res auxquelles la
CENI a d� faire face. Les efforts notables consentis par le Gouvernement, les donateurs et autres
partenaires techniques et financiers sont �galement soulign�s. Tout ceci montre que
lÕorganisation des �lections est certes, lÕaffaire de lÕorgane de gestion des �lections quÕest la
CENI, mais la r�ussite du processus �lectoral est conditionn�e par la mobilisation de tous les
acteurs impliqu�s � un niveau ou � un autre.   

Enfin, lÕorganisation des �lections l�gislatives, pr�sidentielle et communales a �t� une grande
source de fiert�, un honneur et une opportunit� dÕapprentissage pour la CENI. Bien que
nouvelle dans sa configuration et dans sa composition, la CENI a donc saisi lÕopportunit� de
chaque �lection pour am�liorer les pr�paratifs et les conditions dÕorganisation du scrutin. Il est
� esp�rer que ce rapport saura traduire cette volont� de mieux faire, la volont� qui a anim� la
CENI, de 2009 � 2012 dans lÕaccomplissement de sa mission et celle qui devra animer ceux
qui auront la charge dÕorganiser les prochaines �lections. QuÕils trouvent dans ce rapport des
informations utiles pour des �lections encore plus professionnelles, apais�es et cr�dibles.
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ANNEXE   1



RAPPORT G�N�RAL SUR LE PROCESSUS �LECTORAL 2009 - 2012



RAPPORT G�N�RAL SUR LE PROCESSUS �LECTORAL 2009 - 2012

Tableau des r�sultats d�finitifs des �lections l�gislatives du 13 F�vrier 2011
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Tableau des r�sultats d�finitifs des �lections communales du 29 Avril 2012
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ANNEXES  2
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Tableau : Etat des lieux du Mat�riel �lectoral



RAPPORT G�N�RAL SUR LE PROCESSUS �LECTORAL 2009 - 2012



RAPPORT G�N�RAL SUR LE PROCESSUS �LECTORAL 2009 - 2012

ANNEXES   3

Tableaux  des mobiliers et �quipement
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1. Bureau du Pr�sident

2. Bureau du 1er Vice Pr�sident
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3. Bureau du 2eme Vice Pr�sident 

4. Bureau du Directeur de cabinet 
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5. Secr�tariat
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6. Bureau du Secr�taire particulier du Pr�sident 

7. Bureau du Charg� des Relations Publiques 
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8. Bureau du Charg� de la Communication 

9. Bureau du Rapporteur G�n�ral 
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10. Bureau du Rapporteur G�n�ral Adjoint

11. Bureau du Tr�sorier G�n�ral
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12. Bureau du Tr�sorier G�n�ral Adjoint

13. Comptabilit�
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14. Bureau de la Sous Commission S�curit� 

15. Bureau de la Sous Commission Contr�le et Suivi des op�rations
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16. Bureau de la Sous Commission Formation
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17. Bureau de la Sous Commission Finances
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18. Bureau de la Sous Commission Logistique

19. Bureau du maintenancier
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20. Bureau des experts (conteneurs)

21. Salle de r�union
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22. Sur la terrasses

23. Magasin
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ANNEXES  4   
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(*) Ce v�hicule nÕest pas immatricul� en AP. Ayant connu une panne au cours dÕune mission
dans la R�gion du Borkou, au d�but du processus �lectoral, il est rest� depuis lors sur le terrain
avec lÕancienne plaque dÕimmatriculation.

Il convient de relever que parmi les v�hicules affect�s aux r�gions, seuls les v�hicules du
Moyen-Chari, du Logone Occidental, du Logone Oriental, de la Tandjil�, du Mayo-Kebbi Est,
du Chari-Baguirmi, du Batha, de Hadjer-Lamis, de Barh El Ghazel, de lÕEnnedi (qui est hors
dÕusage et se trouve dans la cour de la CENI), du Kanem (qui se trouve dans un garage �
NÕDjamena) et celui de NÕdjamena, soit au total douze (12) v�hicules qui sont remis � la Sous
Commission Logistique; les autres v�hicules se trouvent encore dans leurs r�gions respectives,
souvent pour des raisons de panne. Le v�hicule affect� � la R�gion du Mandoul est mis sous
scell�s
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